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Les adieux 
du Commissaire 

es lecteurs trouveront dans le present 
numero le compte rendu d'un colloque 
sur l'Ouest et les langues officielles que 
notre Bureau a parraine, et qui a eu lieu a 
Edmonton en mai dernier. II constitue, en 

un sens, le prolongement d'un colloque tenu a 
I' automne de 1982 a l'Universite Trent et dont nous 
avons publie les actes dans le numero 10. 

Etant donne l'histoire et la configuration linguistique 
singulieres de l'Ouest, nous avons juge utile de reunir 
diverses personnalites canadiennes - surtout de cette 
region, mais d' ailleurs aussi - pour examiner en pro
fondeur !'ensemble de ce dossier fort complexe. La 
multiplicite des points de vue, les oppositions entre 
les optiques de l'Est et de l'Ouest et la recherche d'un 
juste rapport entre le bilinguisme officiel et les realites 
multiculturelles et multilinguistiques ant donne lieu a 
deux jours de vigoureuses discussions. Nous esperons 
que les condenses des echanges, des interventions et 
des allocutions que nous publions ci-apres donneront 
au lecteur une bonne idee de ce qui se passe dans 
l'Ouest et des vues de cette region sur la question 
linguistique. 

Comme j' aurai quitte man paste avant la prochaine 
parution de Langue et societe, je profite de ce numero 
pour faire mes adieux a taus nos lecteurs. J'espere 
qu'ils ant pris plaisir a lire notre revue. 

Lancee a l'automne de 1979 a !'occasion du 
me anniversaire de I' adoption de la Loi sur les langues 
officielles, Langue et societe s' etait donne pour objectif 
de traiter en termes simples et clairs, a !'intention 
d'un vaste public, du jeu fascinant des interactions en
tre la langue et le comportement socio-politique. Nous 
avons, bien sur, mis !'accent sur la situation linguisti
que au Cal).ada et sur les debats de plus en plus nom
breux que suscitent le bilinguisme officiel et la politi
que linguistique. Mais ii nous semblait aussi important 
d' elargir nos horizons et de faire etat de ce qui se 
brasse a l'etranger dans le domaine de la langue. 
Nous avons souvent tendance, au Canada, a nous 
laisser tellement accaparer par nos propres problemes 
linguistiques que nous en oublions que de tres nom
breux pays font face a des situations similaires, que 
leur experience pourrait nous etre profitable et que, 
tout compte fait, nous ne nous comparons pas trap 
mal aux autres. Les sociolinguistes considerent peut
etre comme un truisme que, a I' echelle du globe, le 
plurilinguisme soit la regle, mais ce fait semble 
echapper aux Canadiens pourtant bien informes. 

Dans les quatorze numeros que nous avons publies 
jusqu'ici, divers specialistes ant examine pres de dix 
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pays bilingues ou plurilingues et ant, dans bien des 
cas, compare notre regime et nos problemes linguisti
ques aux leurs. Les auteurs appartenaient dans cer
tains cas a des minorites linguistiques, notamment 
ceux qui ant redige les articles sur les Basques en Es
pagne et sur les groupes de langue suedoise en Fin
lande. Nous esperons avoir ainsi pu sensibiliser nos 
lecteurs au vecu de certaines minorites ailleurs dans le 
monde. 

Quant a notre propre experience, elle fut abordee a 
partir d'une multitude de points de vue : politique, 
juridique, historique, sociologique, economique, sco
laire, linguistique ou, encore, general. Nos lecteurs se 
rappelleront par exemple que nous avons consacre 
tout un numero - double d'ailleurs - a l'enseigne
ment immersif, afin de rendre compte de I' apport de 
cette methode au bilinguisme. Pour accroitre l'utilite 
de la revue comme source de reference, nous avons 
egalement inclus dans les premieres livraisons un 
tableau chronologique des faits marquants de notre 
histoire linguistique, une carte des langues parlees 
dans le monde et le texte integral de deux decisions 
capitales de la Cour supreme, accompagne de com
mentaires. Nos numeros a venir renfermeront sans 
doute d'autres documents d'interet historique. 

D' a pres les reactions de nos lecteurs, ii semble que la 
revue reponde a unreel besoin d'information gene
rale. Peut-etre prechons-nous aux convertis, mais 
nous aimons a penser que nos efforts ant contribue a 
reduire la confusion et I' acrimonie dans lesquelles 
baigne notre debat linguistique. L'etendue de notre 
territoire et la faible densite de notre population ne 
font rien pour aider les Canadiens a se connaitre 
autant qu'ils le souhaiteraient sans doute. Quand on 
songe par ailleurs aux susceptibilites de chacun quant 
a sa langue, on comprend facilement que les possibi
lites de malentendus soient legion. Aussi, l'un des 
principes dont nous nous sommes inspires tout au 
long de man mandat a+il ete de favoriser un debat 
aussi large, eclaire et serein que possible sur !'inter
action des langues au Canada. Je suis convaincu que 
Langue et societe a contribue au succes que nous avons 
pu avoir sur ce· plan. 

L'equipe de redaction a pu compter sur l'appui d'un 
comite consultatif de sept membres charge d' orienter 
la politique de la publication et, par leurs commen
taires et suggestions, de nous pousser sans cesse a 
!'impossible perfection. Les lecteurs trouveront 
ci-contre la liste des membres actuels. Je leur sais gre 
du temps qu'ils ant consacre a notre publication, de 
leur sagesse et de leur bonne humeur. Je suis egale
ment reconnaissant envers le personnel qui a participe 
a la production de Langue et societe; ses efforts et son 
devouement en ant fait une revue a la fois 
interessante et attrayante. 
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LES LANGUES OFFICIELLES -COUEST ET SON VECU 

« Notre histoire, nos traditions et notre 
constitution, tout nous incite a considerer 
comme al/ant de soi /'existence au 
Canada de deux langues officielles. » 

Mais aussi, « ii nous faut apprendre a 
tirer pleinement parti de notre plura/isme 
culture/ et linguistique ». C'est a 
/'harmonisation de ces deux mots 
d'ordre, respectivement fils de chalne et 
fils de trame de l'etoffe de notre pays, que 
se sont employees 85 personnes: gens 
d'affaires, enseignants, journalistes, 
hommes politiques, fonctionnaires et 
representants de groupes minoritaires 
qui s'etaient donne rendez-vous a 
Edmonton en mai dernier pour discuter 
du point de vue de /'Quest sur la question 
linguistique au Canada. La seance de 
deux jours a ete presidee par MM. Louis 
Desrochers, avocat d'Edmonton, et 
Bruce Howe, president de la B.C. 
Resources Investment Corporation. 
Le present numero de Langue et 
societe renferme Jes actes revises 
de ce col/oque. 

our la plupart d'entre-nous, peu de 
choses ont autant de signification et de 
resonances que notre langue d'origine 
et le traitement que lui reserve la societe 
dans laquelle nous vivons. Comment 

s'etonner alors que, dans l'Ouest polyglotte et mul
ticulturel, la question des langues officielles et 
autres et le role de l'Etat dans leur promotion et leur 
preservation soulevent de si vives passions. 

Il nous a semble a nous, copresidents du colloque 
d'Edmonton, que le ton des discussions et les 
preoccupations qui s'y sont manifestees differaient 
sensiblement de celui et celles qui avaient caracte
rise la rencontre de Peterborough, en Ontario, en 
septembre 1982 (Langue et societe, n° 10). Les echan
ges de vues, souvent fort animes, y ont surtout 
porte sur le role, la politique, les programmes, la 
pratique et le vecu des gens en rnatiere linguis
tique dans les secteurs public et prive, le milieu 
de l'enseignement et au sein des collectivites 
elles-memes. 

Malgre la diversite des opinions, qui n'a pas tarde a 
se manifester, nous avons vu peu a peu se degager 
trois convergences : une volonte generale d'accepter 
les principes du bilinguisme officiel franc;ais
anglais a l' echelon federal; la necessite pour les 
autorites scolaires de multiplier les possibilites 
d'enseignement de la langue seconde et dans la lan
gue de la minorite et ce, a tousles niveaux; et 
une croyance largement partagee que le dualisme 
franc;ais-anglais ne doit pas, dans l'Ouest sur-
tout, avoir preseance sur les aspirations legitimes 



des autres groupes culturels ou linguistiques 
ni les entraver. 

Presque taus les participants ont semble convenir 
du fait que le bilinguisme officiel, sous une forme 
ou une autre, etait legalement et constitutionnelle
ment defendable a l'echelle federale, ainsi qu'au 
Nouveau-Brunswick, au Quebec et au Manitoba. 
De meme, ils ont reconnu dans !'ensemble que, 
d'un point de vue national et compte tenu de la 
demograpnie et de l'histoire du pays jusqu'au debut 
du xxe siecle, le Canada pouvait etre considere 
comme un Etat ou le frarn;ais et l'anglais jouissent 
d'un statut egal. 

Mais cet accord general sur les principes contrastait 
avec les divergences marquees sur diverses ques
tions. Plusieurs conferenciers se sont par exemple 
offusques de !'intervention du gouvernement fede
ral dans le debat linguistique du Manitoba, ajou
tant qu'il s'agissait la d'une question essentiellement 
provinciale qu'il appartenait a la province de regler. 
D'autres ont declare que la notion de «peuples 
fondateurs» et le principe du bilinguisme officiel 
d'une extremite a l'autre du pays etaient le fruit des 
conceptions du gouvernement central et qu'ils ne 
concordaient aucunement avec la realite demogra
phique et !'evolution de l'Ouest au xxe siecle. 

Le leitmotiv de ce colloque fut sans conteste !'affir
mation repetee que l'Ouest differe fondamentale
ment de l'Est quant a ses realites culturelles et 
linguistiques. ~ecart entre les deux regions est telle
ment grand selon certains que, independamment de 
la necessite d'adopter certaines lignes de conduite 
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pan-canadiennes, le gouvernement federal 
devrait faire plus pour reconnaitre les particularites 
ethniques et linguistiques de l'Ouest. Pourquoi, de 
demander certains, Ottawa se contente-t-il en 
matiere de multiculturalisme d'une politique qui ne 
fait pas l'objet d'une consecration legale? Com
ment, de se demander d'autres, proteger et 
appuyer concretement les droits des 185 000 Fran
cophones de l'Ouest et comment s'assurer que les 
organismes federaux de cette region se conforment 
totalement a !'esprit de la Loi sur les langues officielles? 

Ces deux journees ont donne lieu, selon nous, a 
!'expression d'arguments puissants et de convic
tions passionnees; et cela sans acrimonie aucune. II 
nous est apparu par ailleurs que le groupes minori
taires - francophones, ukrainiens, polonais, alle
mands, japonais, chinois ou autres - etaient en fait 
des allies dans la cause commune de l'epanouisse
ment personnel en ce pays ou les deux langues offi
cielles et une multiplicite de cultures devraient 
pouvoir coexister harmonieusement. Nous som
mes pour notre part convaincus que chacun a 
acquis a ce colloque une meilleure comprehension 
de ce qui nous differencie et nous separe, et une 
determination nouvelle de trouver une solution 
equitable pour taus. 

Les copresidents, 

/;;)~ 
~~Loulc:1/ 

Bruce Howe 
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1 ILA LANGUE IT L'OUEST 

Perspectives Peut-il exister des points de convergence entre l'idee d'un Canada 

eclatees multiculturel et officiellement bilingue et le vecu des Canadiens de /'Quest? 

MM. Maxwell Ya/den, commissaire aux /angues officielles, Patrick O'Callaghan, editeur du Calgary 

Herald, et Bill Clarke, depute federal de la circonscription de Vancouver-Quadra, ont examine 

ce dossier et certaines des questions qui s'y rattachent, !ors de la seance liminaire. 

Certaines questions cles 

MAXWELL YALDEN 

C 
eux d' entre vous qui ont participe a notre 
premier colloque, qui s'est tenu a 
l'Universite Trent de Peterborough il y a 
environ un an et demi, se souviendront 
que la discussion a tout naturellement 

porte sur le centre du Canada, plus specialement sur 
ce qu' on appelle la ceinture bilingue qui s' etend du 
Nouveau-Brunswick jusqu'a Sault-Ste-Marie en pas
sant par Montreal, et ou sont concentres quelque 
95 pour cent de nos concitoyens de langue officielle 
minoritaire. Nous n'avons done pas accorde toute 
I' attention voulue a la composante occidentale de la 
realite linguistique canadienne, lacune que nous 
comptons combler au cours des deux prochains jours. 

A peu pres personne a I' epoque ne se doutait que 
l'Ouest en general et le Manitoba en particulier 
allaient etre au coeur d'un important debat linguisti
que. Quant a savoir si cela marque un recul ou un pas 
en avant, il est difficile de se prononcer. Les vues a ce 
sujet, de meme que sur les droits des minorites lin
guistiques de l'Ouest, seront tres probablement diver
gentes. Quoi qu'il en soit, nos discussions tombent in
deniablement a point nomme. Les problemes de lan
gue suscitent bien des debats enflammes. Au Canada, 
peu d'autres composantes de la politique sociale sont 
aussi impregnees de parti pris et de prejuges. Si nous 
ne parvenions qu'a demystifier certains elements du 
dossier, nous aurions deja beaucoup accompli. 

Pour cela, nous devrons examiner honnetement et a 
fond !'ensemble de la question. Je vous exhorte done a 
exposer franchement vos vues. Nous constituons un 
groupe assez disparate, qu'il s'agisse de notre apparte
nance geographique, de nos occupations pro
fessionnelles ou de nos orientations philosophiques et 
politiques. Cette diversite va surement provoquer de 
chaudes discussions sur la politique linguistique qu'il 

faudrait preconiser pour les provinces l'Ouest. 
Arretons-nous tout d' abord a la notion de « bilin
guisme officiel », ne serait-ce que pour preciser ce que 
cette expression ne couvre pas. Cela s'impose je crois 
parce que, ces derniers mois et clans certains milieux, 
on en a beaucoup abuse. 

Certaines questions des 
D'une maniere generale, on considere comme officiel
les les langues qui, d' a pres la loi ou la constitution, 
peuvel}t ou doivent etre utilisees clans les rapports 
avec l'Etat ou au sein de I' Administration. Dans le 
contexte canadien, cela suppose certaines mesures qui 
s'appliquent aux tribunaux et aux assemblees legisla
tives. Au sens large, cela comprend egalement cer
tains droits quant a I' enseignement clans la langue de 
la minorite et aux services gouvernementaux. 

L' acception stricte du terme est prevue a l' article 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867 qui stipule ce qui 
suit: 

• L'anglais ou le frarn;ais peut etre utilise au Parle
ment du Canada et a I' Assemblee nationale du 
Quebec; 

• Toute plaidoirie ou procedure se deroulant clans un 
tribunal du Canada ou du Quebec ou en decoulant 
peut etre clans l'une ou l'autre langue; 

• Les lois federales et du Quebec doivent paraitre en 
anglais et en franc;ais. 

L'article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba renferme, 
vous le savez, a peu pres les memes dispositions et, 
en vertu de la nouvelle Charte canadienne des droits et 
libertes, le Nouveau-Brunswick a accepte les memes 
obligations. 



Au sens large, cela englobe aussi l'enseignement dans 
la langue de la minorite, c'est-a-dire le droit de tout 
parent anglophone au Quebec et francophone ailleurs 
de faire instruire ses enfants dans sa langue. Ces dis
positions, comme le stipule !'article 23 de la Charte 
canadienne des droits, s'appliquent bien sur a toutes les 
provinces ainsi qu'aux Territoires. De plus, la Charte 
oblige les gouvernements federal et du Nouveau
Brunswick, et seulement ces deux-la pour !'instant, a 
assurer le service dans les deux langues a leurs admi
nistrations centrales de meme que la ou « le nombre » 

et « la vocation du bureau » le justifient. 

11 ne s'agit evidemment pas d'une definition complete 
du bilinguisme officiel. Les lois sur les langues officiel
les des gouvernements federal et du Nouveau
Brunswick renferment par exemple des dispositions 
explicites au sujet du service au public. Tout en ayant 
pour objet de preserver le franfais, Ia Charte de la lan
gue franfaise du Quebec renferme aussi certaines pres
criptions relatives a d'autres langues, dont l'anglais. 

Dans les autres provinces, il y a divers reglements, 
enonces de principes et lois qui touchent a toutes 
sortes de questions de langues, de telle fac_;:on qu'elles 
rendent celles-ci « officielles », du mains dans cer
taines conditions. 

Fabulations OU realites 
Nous reviendrons sans doute aujourd'hui ou demain 
sur les criteres de determination du caractere officiel 
d'une langue. J'ajouterai simplement qu'il n'y a pas de 
mal, a mon avis, a vouloir definir certaines regles de 
conduite institutionnelle en matiere linguistique. Au 
contraire, les divers elements que je viens d'enumerer 
paraissent relativement clairs et simples. Pourtant, ils 
semblent avoir favorise l'eclosion de bon nombre 
d'idees pour le mains etonnantes, pour employer un 
euphemisme. Parmi les plus vivaces, signalons les 
suivantes: 

• tous les Canadiens doivent devenir bilingues; 

• tous les fonctionnaires doivent parler les deux 
langues; 

• les meilleurs emplois, dans une fonction publique 
bilingue, sont reserves aux Francophones qui, plus 
souvent que leurs collegues anglophones, parlent les 
deux langues; 

• les langues autres que le franc_;:ais et l'anglais sont de 
second ordre et n' ont droit a aucune place legitime 
dans la societe canadienne. 

Et ainsi de suite. Les recentes disputes linguistiques 
qu' a connues le Manitoba ont donne un regain de vie 
a certaines de ces notions qui, a force d'etre repetees, 
ont fini par entrer dans le dictionnaire des idees 
rec_;:ues et ce, malgre toutes les preuves du contraire. 
Or, !'experience de !'administration federale nous 
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donne une vision tout autre de la realite en nous four
nissant un profil statistique bien different en ce qui 
concerne les Francophones et les bilingues. Sur 10 000 
fonctionnaires federaux affectes au Manitoba, par 
exemple, seulement 335 sont de langue franc_;:aise, ce 
qui est loin d'etre une juste representation de la po
pulation franco-manitobaine, et le nombre des bilin
gues qui occupent des pastes exigeant la connaissance 
des deux langues est encore plus bas. Ai-je besoin de 
vous rappeler que nous sommes censes etre en regime 
bilingue depuis quinze ans ? 

Le national et le regional 
Mais meme si on sait a peu pres en quoi consiste le 
bilinguisme officiel et ce qu'il n'est pas, on peut tou
jours se demal}der a quoi cela sert exactement, surtout 
clans l'Ouest. Etant donne la realite geographique et 
demographique du Canada, on comprend facilement 
que beaucoup de gens de cette region ne se sentent 
pas touches par la question des rapports entre Cana
diens d'origine franc_;:aise et anglaise. Certains d'entre 
eux n'ont probablement jamais rencontre de Franco
phones en chair et en os ni entendu un seul mot de 
franc_;:ais. 

Et pourtant, il est plus d'un programme qui, visant 
une province ou une region donnee, touchent le bien
etre de tous les Canadiens et deviennent ainsi des 
imperatifs nationaux. Je songe par exemple aux tarifs
marchandises imposes dans l'Ouest et a la peche 
sur les cotes atlantique et pacifique, qui sont des 
dossiers pan-canadiens. De meme, il y va de l'interet 
national de parvenir a un accord equitable entre les 
collectivites francophones et anglophones du pays. 

Je sais que le pacte confederatif conclu entre ces deux 
groupes ou peuples fondateurs, comme certains pre
ferent les appeler, est plus important pour les Cana
diens qui habitent le centre et l' est du pays que pour 
ceux de l'Ouest. Personnellement, je n'aime pas telle
ment la notion de « peuples fondateurs » qui semble 
privilegier une partie de notre histoire ou certains 
groupes aux depens des autres. Les Ukrainiens, les 
Allemands, les Scandinaves, les Asiatiques et les nom
breux autres groupes d'immigrants qui se sont 
installes et ont travaille dans la Prairie sont aussi des 
fondateurs. 

11 demeure toutefois une realite demographique 
ineluctable : nous sommes une nation dont plus du 
quart, soit quelque six millions et demi d'habitants, 
est compose de personnes qui parlent franc_;:ais et, 
dans certains cas, exclusivement cette langue. Quand 
on sait que le franc_;:ais a presque toujours ete reconnu 
comme un element essentiel des institutions canadien
nes, depuis les origines jusqu'a nos jours, je ne vois 
pas comment l'on pourrait se passer d'une politique 
d'accommodement en matiere linguistique. Concrete
ment, cela suppose de creer les conditions essentielles 
a la mise en place de !'infrastructure qu'est le bilin
guisme officiel. 
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Ce principe me semble generalement accepte par ceux 
qui veulent voir le Canada continuer d' exister en tant 
que pays. A !'echelon federal en tout cas, les trois 
grands partis politiques ont tous reconnu que la pro
tection des droits des minorites linguistiques etait une 
condition sine qua non de I' existence du Canada en 
tant que nation. 

Mais que dire de la situation linguistique clans les pro
vinces de l'Ouest elles-memes? Le profil linguistique 
de cette region differe clairement de celui du Centre 
ou de l'Est. Voyons, si vous le voulez bien, certaines 
statistiques eloquentes sur la langue maternelle que 
nous fournit le recensement de 1981 sur les quatre 
provinces prises ensemble : 

Population 
des quatre provinces de l'Ouest, 
selon la langue maternelle 
Langue 
maternelle Nombre % 

Anglais 5 566 680 79,8 

Franc;ais 185 865 2,7 

Autre 1224 295 17,5 

Population totale 6 976 740 100 

II ya manifestement des variantes d'une province a 
I' autre, mais la situation est generalement la meme : 
les Anglophones representent entre 70 et 80 pour cent 
de la population, les Francophones, entre 1 et 5 pour 
cent et les Allophones, de 16 a un peu plus de 
23 pour cent. 

Comment alors, a la lumiere de ces chiffres, avancer 
des arguments solides en faveur des droits linguisti
ques des Francophones ? Que dire des autres groupes 
qui ensemble - et parfois seuls comme clans le cas 
des Ukrainiens et des Allemands - surpassent les 
Francophones ? Cela suppose essentiellement de con
cilier les obligations nationales dont je viens de parler 
et la realite demographique locale ou provinciale. Pour 
difficile qu' elle soit, cette tache n' est toutefois pas 
impossible. 

La reconnaissance des droits des Francophones ne 
suppose aucunement !'indifference a l'egard des 
aspirations des autres groupes linguistiques. Ces fric
tions entre le bilinguisme officiel et ce qu' on est plus 
ou moins convenu d' appeler le multiculturalisme nous 

mene au coeur du probleme linguistique de l'Ouest. 
Bien que I' opinion publique ait beaucoup evolue ces 
dernieres annees, on semble generalement croire en 
l'incompatibilite de deux langues officielles et d'une 
politique de multiculturalisme. Cela vient du fait que, 
par langues officielles, on sous-entend en quelque 
sorte cultures officielles, comme si toutes les autres 
etaient non officielles ou subordonnees. C'est faux: il 
n'y a pas de cultures officielles au Canada. Chacune 
de nos langues officielles est parlee par des personnes 
issues de nombreuses cultures ayant chacune leurs 
traditions propres. 

II est vrai que la plupart des Franco-Canadiens sont 
d' origine frarn;aise, formant ainsi un groupe culture! 
relativement homogene. Mais nombre d'entre eux ne 
viennent ni de France ni d'Europe. Et meme a l'inte
rieur du Canada franc;ais, pour employer une expres
sion consacree, on peut tres certainement considerer 
les Acadiens et les Franco-Manitobains comme des 
groupes culturels distincts. 

Du cote du Canada anglais, la multiplicite des ethnies 
et des patrimoines culturels est encore plus frappante. 
Et comme Yon s'en rend de plus en plus compte, la 
politique du multiculturalisme gagne un nombre gran
dissant de partisans. 

Helas, le multiculturalisme ne regle pas la question du 
multilinguisme. Autrement dit, pourquoi n'avons
nous pas plus de deux langues officielles ? II suffit, a 
mon a vis, d' examiner la realite demographique pour 
voir que cela poserait des difficultes administratives 
insurmontables. D'apres le recensement de 1981, le 
Canada compte pres de 15 millions d' Anglophones et 
plus de 6 millions de Francophones. Les Italiens, qui 
constituent le troisieme groupe, ne sont qu'un demi
million. Si la situation etait differente, c'est-a-dire s'il y 
avait plusieurs millions d'Italiens, d' Allemands, 
d'Ukrainiens ou de Chinois, il nous faudrait sans au
cun doute repenser notre politique linguistique. Mais 
pour !'instant, et en ce qui a trait a !'administration 
federale du moins, c' est le regime bilingue qui semble 
concilier le mieux la realite contemporaine et les 
obligations historiques. 

Voila done ce qui en est pour le bilinguisme national. 
lei clans l'Ouest, comme je le signalais tantot, les don
nees demographiques different radicalement. Meme 
la, la plupart de ceux qui veulent preserver leurs lan
gues ancestrales ne tiennent pas, je croi~, a les rendre 
« officielles », c' est-a-dire a obtenir de l'Etat des for
mulaires et des services clans celles-ci. IIs souhaitent 
toutefois qu' elles soient enseignees a I' ecole et utili
sees comme langues d'enseignement. Je n'ai pour ma 
part aucune objection a cela. 

La meilleure fac;on de prouver qu'il n'y a pas de con
flit entre bilinguisme et multiculturalisme, entre 
I' existence de deux langues officielles et la promotion 
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d'autres langues ancestrales, est d'examiner l'histoire 
recente du Manitoba. Malgre toute l'hostilite que 
d' aucuns ont deploree, les porte-parole des differentes 
collectivites ethniques se sont <lits prets a appuyer la 
cause francophone. Je pense que cette communaute 
d'interet entre les minorites culturelles et linguistiques 
ira en grandissant. La principale lec;on a en tirer, a 
mon avis, est qu'il faut enlever ses oeilleres et cesser 
de considerer l'anglais comme la seule langue ayant 
droit de cite au Canada et en Amerique du Nord. 

Pour donner le coup d' envoi de cette seance, il m' a 
semble necessaire de replacer clans leur contexte cer
taines des grandes questions qui dominent le dossier 
linguistique de l'Ouest. La situation est loin d'etre 
simple. J'espere cependant que nous pourrons !'exa
miner judicieusement .au cours des deux prochains 
jours. Je sais que les conferenciers et vous tous, parti
cipants, avancerez nombre d'idees qui nous per
mettront de renouveler nos perceptions de la mosai:
que linguistique qu'est l'Ouest du Canada. 

Commentaires de Patrick O'Callaghan 

ans son allocution inau
gurale, M. Yalden a 
souleve deux questions de 

grande portee. La premiere : parmi 
les raisons qu'il a invoquees pour 
expliquer que la question des lan
gues officielles clans l'Ouest n'ait 
fait l' objet que d'un rapide survol 
lors du colloque de Trent, il a 
signale le fait que moins de 5 pour 
cent des minorites francophones 
habitent a I' ouest de Sault-Ste
Marie. La deuxieme : reconnais
sant que nombre de gens de 
l'Ouest ne se sentent pas touches 
par la question des rapports entre 
Canadiens d' origine franc;aise et 
anglaise, il a convenu que la majo
rite d' entre eux n' ont probablement 
jamais rencontre de Francophones 
ni entendu un seul mot de franc;ais. 

Le dossier linguistique 
du Manitoba 
Inscrits clans le cadre du dossier 
linguistique du Manitoba, ces deux 
points peuvent nous eclairer sur 
I' agitation qui secoue la region. II 
ne s' agit nullement d' animosite 
contre les Canadiens franc;ais, mais 
plutot de la conviction des gens 
de cette region qu'ils ne forment 
somme toute qu'une colonie du 
Canada central. 

Lorsque le premier ministre 
Trudeau a dit a Joe Clark, « Je suis 
venu a Ottawa pour sauver le 
Quebec; que quelqu'un d'autre se 
preoccupe de l'Ouest* », cela en 
disait long sur ses vues sur le 
Canada. Et lorsqu'il declarait 
recemment qu'il s'etait assure que 
le « french power » etait main-
* Notre traduction 

tenant chose acquise sur la scene 
federale, il donnait une raison de 
plus aux gens de l'Ouest de fron
cer les sourcils. 

Cela donnait a la politique un 
caractere racial et regionalisait 
I' administration du Canada. 

On a tendance a considerer la 
reaction du Manitoba comme une 
simple manifestation de !'indigna
tion des « rednecks ». Rien n' est 
plus eloigne de la verite. 

Le fait est que l'Ouest ne peut 
echapper a l'image de deux Cana
da : un Canada a l' est de la tete 
des Grands Lacs, obsede par le 
dossier du bilinguisme, et un autre 
pour qui cette question ne se 
posait plus depuis un siecle. 

Que le bilinguisme soit devenu 
une politique federale, qu'il ait ete 
consacre par une Charte des droits 
et une toute nouvelle Constitution, 
cela coupe le souffle aux gens de 
l' Ouest qui, clans une proportion 
de 19 sur 20, n'ont rien a voir avec 
la realite demolinguistique qui 
caracterise le Canada central. 
Et lorsque les tenants du bilinguis
me federal, peu importe leur 
allegeance politique, montent sur 
leur cheval blanc dans l' espoir de 
convertir les pai:ens de cette terre 
desolee des « rednecks » au-dela 
des Grands Lacs, il arrive que la 
bonne parole provoque d' etranges 
echos. 

L' on a depuis des siecles tenu 
pour acquis que le Canada etait 
constitue de deux nations, les 

Francophones et les «Wasps». 
Mais la vague d'immigration qui a 
deferle sur l'Ouest au debut du 
siecle infirme cette hypothese. 

L'image d'un Manitoba ou d'amers 
« Wasps » et « rednecks » se sont 
donne pour mission d' endiguer le 
£lot francophone est non seule
ment fausse mais injuste. Elle est 
neanmoins entretenue par un pre
mier ministre et un gouvernement 
qui ont fait du bilinguisme et du 
« french power » la clef de voute 
d'un Canada uni. IIs n'ont pas su 
comprendre qu'il y avait un autre 
Canada qui percevait cela plutot 
comme une pierre d' achoppement. 

Le ressentiment des gens de 
l'Ouest a peu ou rien a voir avec le 
principe du bilinguisme, ou avec 
une lutte visant a etablir une 
suprematie raciale entre les 
« Wasps » et les Francophones. II 
a aussi peu a voir avec l' article 23 
de la Loi de 1870 sur le Manitoba, 
que j' appelerai le compromis Riel, 
qui, selon certains est a l' origine 
d'une ambigui:te touchant 
l' accomplissement obligatoire ou 
non de certaines fonctions dans les 
deux langues officielles. 

Le ressentiment tient plutot d'un 
federalisme qui ne se soucie guere 
de l'Ouest et de la conviction des 
Manitobains que le bilinguisme est 
impose a leur province pour la 
simple raison qu' elle joue clans 
une ligue mineure, tandis que les 
deux « provinces fondatrices » 
principales, !'Ontario et le Quebec, 
continuent leur petit bonhomme 
de chemin « unilingue ». 
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Dans le cas de la crise du Mani
toba - et le mot n' est pas trop 
fort - les disputes linguistiques 
sont symptomatiques d'un malaise 
beaucoup plus profond qui tient 
au sentiment que l'Ouest ne pese 
pas lourd clans la balance con
federative. 

La crise du Manitoba est le reflet 
de l'insecurite de l'Ouest, de sa 
crainte irrationnelle d'etre 
eventuellement submerge par le 
« french power », et ecrase par la 
volonte du Canada central de 
maintenir les plus petit~s pro
vinces sous sa tutelle. A tort peut
etre, la Constitution de Trudeau 
est pen;:ue ici comme un moyen de 
perpetuer la domination absolue 
du Canada central, alors que le 
vote quebecois ou ontarien ( ex
prime en nombre de sieges) peut 
neutraliser les choix electoraux de 
la moitie du pays situee a I' ouest 
de la tete des Grands Lacs. 

La crise du Manitoba laisse sup
poser aux Canadiens de l'Ouest 
que les droits accordes par les pro
vinces peuvent toujours etre 
annules par une intervention du 
gouvernement central a Ottawa, 
mais que si !'Ontario et le Quebec 
font la sourde oreille par exemple 
aux politiques du bilinguisme, ils 
le font sachant pertinemment 
qu'ils n'encourent aucune 
sanction. 

La crainte du Manitoba tient a la 
croyance que les provinces de 
l'Ouest ne sont pas des partenaires 
a part entiere du pacte con
federatif, qu' elles sont un peu 
comme des pensionnaires, et que 
si elles ne se plient pas aux regle
ments de la maison elles seront 
obligees de garder la chambre ou 
verront leur layer augmente et 
leurs meubles saisis. 

II est difficile de convaincre les 
Manitobains que la contravention 
de M. Bilodeau a preseance sur la 
volonte de la majorite de la popu
lation, tout comme il est difficile 
pour ceux qui vivent clans les Ter
ritoires de comprendre pourquoi 
John Munro juge essentiel de de
penser des millions de dollars 

clans une region defavorisee du 
pays pour y dispenser des services 
bilingues dont personne ne veut, a 
quelque 200 Francophones disse
mines clans un territoire qui pour
rait contenir autant de fois que 
l'on voudra les iles britanniques. 

Un Manitobain pourrait bien se 
poser la question suivante : 
30 000 Francophones pesent-ils 
plus lourds clans la balance fede
rale que le million de Franco
phones qui vivent clans un Ontario 
unilingue ? C' est cette absence 
totale du sens des proportions qui 
choque les Manitobains. 

Je ne crois pas qu'ils soient des 
« rednecks », pas plus que je n' ac
cepte que 19 Canadiens de l'Ouest 
sur 20 que n' enthousiasme pas le 
bilinguisme puissent etre qualifies 
de « cow-boys reactionnaires ». 

Le gouvernement du Manitoba n'a 
pas su traiter convenablement la 
question linguistique. S'il avait as
sume sa responsabilite, il aurait 
evite le tolle national et empeche 
que renaisse une amertume secu
laire en reponse a ce qui a ete per
c;:u comme une nouvelle brimade 
inventee par le Canada central. II 
n' aurait pas ete necessaire non 
plus que le Parlement s'immisce 
clans une affaire provinciale. John 
Turner pour sa part aurait evite de 
se prendre au piege de sa propre 
logique alambiquee, fruit du prag
matisme politique. 

La question manitobaine devait 
etre re glee clans I' arene mani
tobaine. La democratie et la 
volonte de la majorite doivent tou
jours avoir preseance. Les neo
democrates etaient majoritaires a 
l' Assemblee. IIs avaient une 
obligation morale d' eprouver cette 
majorite en imposant un vote sur 
le programme. 

Ils auraient du faire abstraction de 
la politicaillerie des Conservateurs 
et de leur refus enfantin de revenir 
a leurs sieges pendant que sonnait 
la cloche. Ils auraient du demander 
le vote, c' est-a-dire mettre leur 
avenir politique en jeu. Mais le 
NPD, parti en principe pur, a 

montre a la fin qu'il se preoccupait 
autant de sa popularite aupres des 
electeurs que les autres partis, 
supposement plus cyniques. 

Politiquement, I' evenement ne 
merite pas d'etre retenu : la de
mocratie n' a pas ete bien servie 
par une opposition qui a permis a 
l'hysterie de se moquer de la logi
que, et par un gouvernement qui a 
renonce a son droit de gouverner. 

La minorite francophone 
de l'Ouest 
M. Yalden a souligne que le quart 
de la population canadienne est 
compose de Francophones ou de 
personnes dont le frarn;:ais est la 
langue maternelle. De ces 
6 500 000 personnes, seulement 
185 000 vivent clans cette partie du 
pays, c'est-a-dire 2,7 pour cent de 
la population des quatre provinces 
de l'Ouest et des Territoires. 

Cent quatre-vingt cinq mille flo
cons de neige ne suffisent pas 
pour faire un hiver chez nous. 
Aussi, de nombreux habitants de 
la region voient-ils l'urgence de la 
politique federale du bilinguisme 
comme une reponse de panique a 
une tempete qui n' a jamais eu 
lieu. 

En prevision du deneigement, le 
Parlement a sorti ses pelles et, ce 
faisant, a deroute, contrarie et 
offense les Manitobains. A la suite 
d'une tempete que seuls les radars 
hypersensibles du Canada central 
pouvaient deceler, les Franco
Manitobains se trouvent main
tenant injustement isoles et 
assieges. 

La situation n' est pas rose et n' est 
pas faite pour mettre les Cana
diens de I' Ou est a l' aise clans une 
Confederation qui leur donne 
!'impression d'etre des reprouves. 

A l'instar de M. Yalden, je n'entre
vois aucune solution de rechange 
autre qu'une politique 
d' accommodement en matiere lin
guistique. Mais la mise en oeuvre 
d'une telle politique requiert plus 
de patience, de finesse et de com
prehension qu' on en a demon trees 



a l' occasion des evenements du 
Manitoba. 

Le Manitoba n' est pas une pro
vince comme les autres. Le bilin
guisme elle l' a eu, puis elle l' a re
jete, au mepris peut etre de la 
Constitution, mais conformement 
a la volonte de la majorite de ses 
citoyens. 

Les droits des minorites doivent 
etre proteges par le gouvernement, 
mais qu'ils soient imposes par les 
tribunaux parce qu'un gouverne
ment elu se refuse a soumettre la 
question au vote ne contribuera 
certes pas a supprimer l' amertume 
qui entoure la question linguisti
que. La crise du Manitoba est la 
tragedie d'un federalisme qui s'ap
puie sur un principe trahi; elle lais
sera une cicatrice sur la nation et 
sur l'Ouest du Canada qui ne s'ef
facera pas de notre vivant. 

Si 97,3 pour cent des Canadiens de 
l' Ouest ont une langue maternelle 
autre que le frarn;ais, comment 
peut-on esperer monter un dossier 
convaincant pour la cause des 
droits des Francophones ? Tache 
ardue, mais neanmoins essentielle. 

Le bilinguisme 
a l' echelle provinciale 
En tant que nation, nous avons 
accepte le bilinguisme sur la scene 
federale. Il y a deux langues offi
cielles. Des autorites provinciales 
tolerantes souhaitent etendre ce 
principe, mais elles sont aussi con
scientes des couts faramineux 

encourus pour servir 2,7 pour cent 
de la population clans sa langue 
officielle. 

Peut-etre s' agit-il de se depecher 
lentement, de se diriger patiem
ment vers une ere de tolerance et 
de comprehension. Nous avons 
mis du temps a accepter qu'il y ait 
deux peuples fondateurs meritant 
une egalite linguistique et nous ne 
sommes pas prets a renoncer a 
cette reconnaissance tardive. Mais 
nous ne pouvons nous permettre 
de revenir un siecle en arriere, ce 
que la contravention de 
M. Bilodeau force le Manitoba a 
faire. 

Nous devons faire comprendre aux 
Canadiens de l'Ouest que le bilin
guisme est leur apport a l'unite du 
pays et non un boulet qu'ils trai
nent avec eux, les precipitant a 
leur perte. 

Mains de sectarisme des deux 
cotes est tout indique. Nous 
n' avons besoin ni d' entetes sans 
cervelle qui ne veulent rien savoir 
au-dela de la Prairie, ni de gens 
comme Serge Joyal qui semble 
penser que son portefeuille l' a 
rendu ministre du fait franc;ais. 

On doit reconnaitre le bilinguisme, 
tant sur la scene provinciale que 
federale. Si le comportement ma
nitobain n'a pas repose sur une 
approche raisonnee et raisonnable 
du bilinguisme, je crois que ce re
cul ne sera pas dramatique si l' on 
reussit a refroidir les tetes brulees 

Commentaires de Bill Clarke 
es responsables de ce collo
que m' ont invite a presenter 
le point de vue d'un depute 

de l'Ouest, plus precisement de la 
circonscription de Vancouver
Quadra. Je signale en passant que 
je suis membre de longue date du 
Comite mixte sur les langues offi
cielles, groupe essentiellement non 
partisan qui convoque des temoins 
pour repondre aux critiques for
mulees par le Commissaire aux 
langues officielles. 

Tantot, M. Max Yalden nous a 
fourni des statistiques sur le Cana
da et sur l'Ouest. Je voudrais y 
ajouter certains chiffres portant sur 
Vancouver et plus exactement sur 
ma circonscription. 

Parmi les gens habitant Vancou
ver, 77,5 pour cent ant indique 
que l' anglais etait leur langue 
maternelle, contre 1,63 pour cent 
(20 000) le franc;ais. II ne faut 
pas se laisser obnubiler par ce 
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et a obtenir des autorites politiques 
qu' elles exercent leur « leader-
ship » sans rhetorique ni cynisme 
electoral. 

A vans-nous assez de maturite 
pour cela? J'en doute. Mais nous 
devons y tendre obstinement, car 
sans un style de direction fonde 
sur la comprehension et la sym
pathie, nous ne survivrons pas en 
tant que nation. Ce n' est pas en 
restant parques de chaque cote de 
la ligne de demarcation des eaux 
linguistiques que nous pourrons 
resister longtemps aux pressions 
du regionalisme. 

Nous avons progresse considera
blement sur la voie du bilinguisme 
pour renier aujourd'hui la politi
que federale en la matiere. Aussi 
nous faut-il faire en sorte que le 
Manitoba echappe aux vertiges 
d'une double obsession. La recon
naissance de deux langues fait 
maintenant partie integrante de 
notre histoire, de nos traditions, 
de notre Constitution; elle s'inscrit 
desormais clans la trame de notre 
federalisme. 

Mais comment communiquer le 
message aux Canadiens de l'Ou
est ? Comment apaiser par ailleurs 
les cheres anxietes de ceux qui 
considere l'Ouest comme un re
paire d' anthropophages ? Comment 
apprendre a vivre ensemble ? 
J'avoue n'en rien savoir, et c'est 
sans doute cette ignorance qui 
nourrit mon pessimisme. 

nombre : trois fois plus de per
sonnes ant declare que le chinois 
etait leur langue maternelle ,et 
deux fois plus, l'allemand. A Van
couver, le franc;ais venait done en 
quatrieme place. 

La situation est encore plus mar
quee clans ma circonscription, 
comme le traduit sans doute le 
mieux la reponse a une autre ques
tion du recensement, soit celle au 
sujet de la langue officielle parlee 
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par les repondants : 87 pour cent 
ont declare ne parler qu' anglais et 
0,1 pour cent exclusivement fran
c;ais. II yen a vingt fois plus -
1 400 - qui ne parlent ni l'anglais 
ni le franc;ais. Fait encourageant, 
toutefois, 11 pour cent de mes 
mandants (8 660 personnes) ont 
dit parler les deux. 

A la lumiere de ces chiffres, ii est 
facile de comprendre que le fran
c;ais n' occupe pas une place im
portante clans la vie politique de 
Vancouver. J'ai moi-meme ten
dance a minimiser ma participation 
au programme de bilinguisme 
federal et a ne faire guere mention 
du fait que je suis fonctionnelle
ment bilingue. Malgre la presence 
clans ma circonscription d'un heb
domadaire, Le Soleil, et d'une Cais
se populaire, je decele encore un 
certain ressentiment a I' egard du 
programme federal de bilinguisme. 
On me demande par exemple 
pourquoi certains immeubles pu
blics de Vancouver arborent des 
ecriteaux en franc;ais. Je leur donne 
la reponse toute faite que le Parle
ment l'a ordonne. 

RESUME DES DISCUSSIONS 

Des progres 
indeniables 
Nous constatons cependant des 
signes de progres indeniables. 
Ainsi, ii y a clans ma circonscrip
tion deux ecoles d'immersion en 
franc;ais. Mais ii reste encore des 
problemes de longue date a regler, 
comme celui des cueilleurs de 
fruits francophones travaillant 
clans la vallee de I' Okanagan et 
des membres de minorites « visi
bles » qui sont victimes d'attaques. 

Bien que le racisme y soit certes 
pour quelque chose, je crois que 
ces incidents sont aussi attribua
bles a la situation economique dif
ficile que nous traversons actuelle
ment. Les habitants de la region 
craignent de voir les nouveaux 
venus prendrent leurs emplois, 
meme s'ils sont eux-memes peu 
enclins a exercer ces taches 
serviles. 

A ceux qui critiquent la politique 
linguistique federale je repo~ds 
que c' est donnant donnant. A 
Rimouski, un Anglophone a acces 
au reseau anglais de Radio-Canada. 

Cette sean.ce etan.t somme toute L'intervenant suivant a aborde le 
une sorte d'entree. eninatiere, Jes meme theme, mais d'un. angle dif
interyerants; ont. surtout profite de ferent. Manifestement en de~ 
l'otc~sionJX>ttr rea.gir aux decla~ saccord avec Patrick O'Calla:ghan, 
ra.:tkJ11s d~sJrois premiers corr- qui semble dire que les Canadiens 
fer~rici¢r~; et definir leurs propres de l' Ou est sont d'a;vis que le 

1 
. points d~ vue. bilinguisml:! anglais::.franc;ais ne cor-

·c·· .. ~:: <· .. ",_ ·,. respolld en rien a,1~1.rtv~Curil a 
L'e~$~ignen,e11tiJ#mersif: attire }'attention sur la demande 
µne demattde croissante croissante pour un. enseignen,ent 
Le premier intel'V~nant a ouvert le immersif clans cette region du 
debat en citant les. ~hiffres d' une pays : actuellement, 50 000 enfants 

•·· enqu,~te natipnale stir la. langue, suivent des cours immersifs en 
menee en 19Z7 .p~r·}a: ~outham fr<tnc;ais etun · spndage Gallup 

: ?,J:lre~s n,ontrant}111{f~epoque1 les montr~ gu,e plus de la moitie de la 
1"J~t;aft~<,li¢11fcl.,i?lf(l'.)g~st etaient!:fes •. pppula~on de la Colombi~~ 
,r;int~:i:e~s~es a0 applifndre le fran~ais Britannique souhaite que les ecoles 
· •·•••· etsou.haita .u.1:s.epfailts f9~.t:i:i911~nt dctv<lnta,g~&•l~;, .. 

.mbr.e·~tntre ·. l>i1fugg.is1;1tio11 de••lellrs ~pf~ts .. 
·e•:,me:luute .. ~;r 

De meme, le Francophone 
qui vient a Vancouver devrait 
pouvoir regarder des emissions 
da~s sa langue a la television 
d'Etat ou communiquer en franc;ais 
avec les bureaux de I' administration. 

Lors d'un recent voyage en Europe, 
je me suis trouve clans un pays 
dont je ne parlais pas la langue. 
Mais, aide par une genereuse dose 
de comprehension et de tolerance, 
j' ai reussi a comm uniquer. De 
meme, je crois que I' attitude des 
Cana di ens de I' Ou est commence a 
s' adoucir et je fais quant a moi 
tout en mon pouvoir pour per
suader la population de Vancouver 
de manifester une ouverture d' es
prit en matiere linguistique. Lors
qu'ils me rendent visite a Ottawa, 
ils ont I' occasion de voir I' applica
tion pratique du franc;ais comme 
langue de travail, et je suis con
vaincu qu' en rentrant chez eux ils 
comprennent beaucoup mieux 
notre programme des langues 
officielles. 

etaient visees par la politique 
federale du multiculturalisme, la 
Loi sur les Iangues officielles (notam
ment I' article 38) devrait etre 
amendee de maniere a englober 
les langues autres que l' anglais et 
le franc;ais. 

Selon deux eminents adminis
trateurs universitaires, l'Ouest a 
accompli d' enormes progres en 
matiere de bilinguisme au cours 
des vingt dernieres annees. L'un 
d' eux a cependant fait remarquer 
que si les participants qui I' ont 
precede ne s' etaient pas montres 
avares de chiffres, ils n'avaient pas 
stt: expliquerla .tres faible presence 
d~sltrancophones da11s l'Ouest. 
Ckmsi~eran:t ~ la fois. le role des 
ri:i:edi(l~, ll;l. f:J}testion lillguistique 

··· .i:rianitopaine• et l'alienation 
· occidentale, il a laisse entendre 

· que les .Franeophones eprouvaient 



le meme sentiment d'isolement 
face aux Canadiens de l'Ouest que 
ces derniers eprouvent a l' endroit 
des Canadiens des autres 
provinces. 

Empruntant une autre voie, l'inter
venant suivant a dit qu'il s' etait 
toujours oppose a la bilinguisation 
« artificielle » de la fonction publi
que federale a coups de millions 
puises dans les poches des con
tribuables. II appuyait plutot un 
projet a long terme visant a assu
rer l' enseignement du frani;ais non 
seulement dans les ecoles pri
maires et secondaires, mais a 
l'universite. 

La communication 
avec l' etranger 
Toujours dans la meme veine, le 

. participant suivant a etabli un lien 
entre le besoin d'ameliorer la qua
lite de l' enseignement de la langue 
seconde et les exigences toujours 
plus nombreuses auxquelles doi
vent faire face les milieux d'affaires 
canadiens sur la scene inter
nationale. Soulignant la riche 
diversite linguistique du Canada, il 
s' est rejouit de voir que les jeunes 
sont maintenant conscients qu'il 
leur faut accroitre leurs capacites 
laJ/lgagieres, non seulement en 
frani;ais et en anglais, mais dans 
d'autres langues, s'ils veulent etre 
en mesure de communiquer avec 
l'etranger. Un autre intervenant, 
administrateur universitaire de son 
etat, a mis en relief le peu d'interet 
des etudiants pour les sciences 
humaines, y compris I' etude des 
langues. Selon lui, on n'a pas suf
fisamment insiste sur !'importance 
d' apprendre une langue etrangere, 
si bien que les jeunes d' aujour
d'hui estiment qu'un diplome en 
arts liberaux ne vaut pas grand 
chose aux yeux du monde des 
affaires. 

Abordant l'une des questions des 
de la seance, un intervenant s'est 
interroge sur les reactions que 
peuvent avoir les Francophones 
lorsqu'ils constatent qu'une politi
que nationale emanant du federal 
n' a pas l'heur de plaire dans 

l'Ouest. Certains preconisent-ils 
deux politiques differentes : le 
multilinguisme pour l'Ouest et le 
bilinguisme pour le Canada cen
tral ? a+il demande. 

Repondant a certaines des 
observations, Max Yalden a fait re
marquer que les statistiques tirees 
de l' enquete Southam (1977) 
n' avaient plus cours et affirme que 
l'Ouest n'avait pas rejete la politi
que du bilinguisme. Le probleme 
manitobain, a+il ajoute, est de 
competence provinciale. Selon lui, 
les vrais problemes surgissent lors
que des Canadiens de l' Ouest esti
ment que le gouvernement federal 
impose une politique a une pro
vince dans des domaines qui 
echappent a sa competence. Pour 
ce qui est de la maree montante 
des jeunes « francophonisants », 
notamment a Calgary, il a indique 
que les universites de l1Ouest s' ef
fori;aient deja de repondre aux be
soins. II a en outre souligne que, 
dans !'ensemble, les medias ont 
appuye le bilinguisme officiel et 
que, a cet egard, ils voyaient 
beaucoup plus loin que certains de 
leurs lecteurs. 

Les services bilingues: 
on ne peut attendre 20 ans 
Commentant les questions 
soulevees ( couts et besoins) a pro
pos de Ia bilinguisation de la fonc
tion publique federale, il a declare 
que les Canadiens frani;ais ne 
pouvaient absolument pas attendre 
vingt ans qu' une prochaine 
generation d' Anglophones soit en
fin en mesure de les servir en £ran.:. 
i;ais. Bien qu'il soit d' accord avec 
le principe que les connaissances 
linguistiques des Canadiens ne de
vraient pas se limiter a l' anglais et 
au frani;ais, il ne croit pas oppor
tun que le pays accorde a d' autres 
langues une reconnaissance offi
cielle. 

Les deux interven~nts sttivants· se 
sontfaits les defenseurs. de J'Ouest 
en hotant que, a certains egards~ 
ses habitants ayaient fait preuve 
de phis de tolerance a l'egard du 
bilinguisme que le gouvernement · · 
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du Quebec. Apreuve, 1' Albertll 
l'une des deux seules pmvinces 
qui accordent un diplome ctt1x en,: 
seignants en fonction de }eur com
petence dans l'une ou Yautre des · 

. lanmes,pific:jl;!}Je,s. %· . , •7csssss~-"'u"" 

Un representant de la com
munaute anglo-quebecoise · s' est 
oppose aux dires.d'un auµ-eJn
tervenant voulant quele.Qu~bec 
soit a jama:is devenu province 
unilingue francophone .. Dans. leur 
vie quotidienne, a-t-il affirme, les 
Anglo-Quebecois ont ·a leur dis
position toutce .. qui asstftt:! fa sur
yie d'une collectivite. Seloirlui, les 
Canadiens auront a faire face.a de 
serieux problemes s'ils n:ar~ive11t 
pas a s' entendre stir les services 
essentiels qtti doivent etreacce,ssi" 
bles a tous les Canadiens clans Jes 
deux langues officielles. 

Abordanti~ q:uestion aes laijg~~S 
officieHes JlU. Manit<.)ba,l'interve- ~·••··· 
nant suivant a conteste le caractete: 
esseritiell~m~nt proyirttf~l~~-fa · "· i: 
question,.ajQutant qtte)es ·•• .. ·. I 
gouyerne111ents,delaproyh1cf 
s' efai~nt toujours conte11tes ge, ·• .. 
faux,,.ft1yant~. en la. 1llftiere. µ11 des : 
problemes aveclesqrtels le .Nla:ni..:• 
toba doit composer, dit--il, estque 
le bilinguisme natio11c1l provoque 
toujours des .resistanc:es qrt'il • 
appartieflt a.u go,11v~tnement 
central, n?l1 auxpr9viµces 
d'amadouet: · · · ·•· · 

Max ·tald,en a conclf ~~t(~ Pfe~ / ~- • 
miere seance en prey~I1,apt,;citi'utte . 
importa11ce. trop gra~cle ~cetJ[dee: ' 
aux st~ti~tiques pourfait.~~n.¢r_a· .. 
l( adoption d,' 11n bilinguJs111Rti.r-- .'c 
ritorial. Des efforts .soi:ltehus doi;, ,,.' i 
vent etre c:01,1.sentis'sfJ()fr-veuf~fi'' j 
ter que le fran~ais soif d1sortttais 
per~u com111e fa, langi;te: ,slti. . . .. : 
Quel:,ec, et l'anglai~ Cdl11J;Ile 5eJI~ 0 

du reste du: Canada.·S0ltttion,.es.:. 
time+il; ·qttLspp.nera.J~l~ ijlE!j 
langues 1ll¥10tj{aireif~tfay9ijij 
le seJ:la~,fl~n:(~~ ., 
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2 ILES SECTEURS PUBUC ET PRIVE 

A ff ai res .rub l ique~ Que/ est, OU devrait etre, le role de I' Etat dans la promotion 

et question d I affazres de l'egalite linguistique dans /es provinces /'Quest? 

Le bi!inguisme apporte-t-il de l'eau au moulin des entreprises et ces dernieres donnent-elles 

des ailes au bilinguisme? Voita certaines des questions auxquelles ant bien vou!u reflechir 

MM. Stanley Roberts, homme d'affaires de Vancouver, Edgar Gallant, president de la Commission 

de la Fonction publique du Canada et Tom Rust, president de Crown Forest Industries Limited. 

Cart du possible 

STANLEY ROBERTS 

A 
u Canada, et la une de nos grands jour
naux l' atteste, la question linguistique est 
loin d'etre reglee. Elle est meme redeve
nue un obj et de debat politique a I' occa
sion des changements qui se sont operes 

ou qui sont en voie de l' etre a la direction des deux 
principaux partis federaux. Malgre que ce dossier soit 
tres explosif, je vous promets de ne pas me montrer 
aussi scrupuleux dans le choix de mes termes que cer
tains qui font actuellement campagne sur la scene 
nationale ! 

Je vous dirai d'emblee que je ne suis pas un spe
cialiste des questions linguistiques, mais plutot un 
observateur attentif de la situation et un homme d' af
faires. Eleve dans une collectivite rurale francophone 
du Manitoba, j' ai subi mes exam ens de fin d' efudes 
secondaires dans les deux langues officielles. Elu par 
la suite a I' assemblee legislative de cette province, j'y 
ai represente une circonscription rurale dont la princi
pale langue parlee etait l'allemand. Depuis, j'ai oeuvre 
dans le milieu des affaires de Calgary, Montreal et 
Vancouver. Cette experience m'a permis de voir jus
qu'a quel point ce pays est diversifie et aussi de com
prendre que c' est cette diversite meme, cette mosai:que 
culturelle, qui £era de nous une grande nation si 
jamais nous acquerons la maturite necessaire pour en 
apprecier toute la valeur. 

Qu' est-ce que le bilinguisme ? 
Je dois avouer que je n'ai jamais cesse de defendre la 
cause du bilinguisme. « L'identite canadienne » - si 
vous me permettez ce terme un peu vieillot - tient en 
partie au fait que le Canada a ete fonde par deux peu
ples qui, a toutes fins pratiques, constituent deux na
tions. 11 ne continuera d' exister que si nous pouvons 
vivre ensemble, nous apprecier les uns les autres et 
communiquer entre nous. 

Mais le mot « bilinguisme » ne revet pas le meme sens 
pour tous les Canadiens et dans les differentes regions 
du pays. Le dictionnaire le definit comme « la qualite 
d'une personne qui use couramment de deux lan
gues ». 

Dans l'Ouest cependant, le bilinguisme - et les pro
grammes crees pour favoriser la realisation de cet ob
jectif - englobe une realite beaucoup plus complexe. 
Pour les Francophones, il signifie le droit de com
muniquer avec l' Administration dans leur propre lan
gue et la possibilite de sauvegarder leur culture, alors 
que certains Anglophones n'y voient qu'une manceu
vre pour leur faire avaler de force le franc;:ais. Croyez
le ou non, il y en a qui s' opposent encore a ce que les 
boites de cereales et la signalisation dans les pares 
nationaux soient dans les deux langues. 

Quant a ceux qui nous sont venus d'autres pays, ils 
considerent la constitutionnalisation des droits linguis
tiques des Francophones comme I' attribution a ce 
groupe d'un « statut special» qui rejette dans l'ombre 
I' apport considerable des autres groupes culturels au 
developpement de l'Ouest. 

Ces attitudes divergentes et complexes semblent 
resulter de la geographie meme de notre pays - de 
son immensite - et de son histoire. 

l'histoire 
II est clair que la politique linguistique federale est 
fondee sur un fait historique; a savoir que le Canada 
est ne de l'union de deux peuples fondateurs, les An
glais et les Franc;:ais. Mais l'Ouest n'a pas suivi IP 
meme cheminement que le centre du pays. Nos 
racines historiques ne sont pas les memes. Cette re
gion a ete colonisee par des immigrants venus de tous 
les coins du monde, dont certains sont arrives au pays 



[ 
via les Etats-Unis ou n'ont fait que traverser le Quebec 
et !'Ontario pour venir s'installer directement clans 
leurs nouveaux foyers. Des son entree clans la Con
federation (a !'exception peut-etre du Manitoba), 
I' Ou est a ete multiculturel. 

C' est pourquoi on y considere les Franco-Cana di ens 
simplement comme un des groupes - et non le plus 
important - qui ont contribue au defrichement de la 
region. Les donnees tirees du recensement de 1981 
(voir tableau 1) mettent en relief le patrimoine culture! 
de l'Ouest. Aussi, nombre de gens se demandent 
pourquoi ii faut y assurer des services bilingues. 

TABLEAUl 
Population de langue maternelle fram;aise 
des provinces de l'Ouest et des territoires 

Province 
Langue maternelle 

frarn;aise Autres* 

No % No % 

Manitoba 52 000 5,1 240 000 24 

Saskatchewan 25 000 2,6 172 000 18 

Alberta 62 000 2,5 365 000 16 

Colombie-
45 000 1,6 450 000 16 

Britannique 

Yukon 585 2,5 2 330 10 

Territo ires 
1240' 2,7 19 760 43 

du Nord-Quest 

*Ne comprend pas t'a11slais. 
Source: Statistique Canada, Recensement de 1981. 

En guise de reponse, on peut avancer bien des raisons 
logiques, notamment le fait que la creation en 1867 du 
Canada a repose sur un accord de collaboration entre 
deux peuples fondateurs dont l'un parlait l'anglais et 
l'autre le franc;ais. Les services bilingues consacrent 
cette entente historique et concretisent I' affirmation 
que les Francophones peuvent, sans sacrifier leur carac
tere linguistique distinctif, jouer un role majeur 
partout au pays. 

Mais cela souleve une autre question, celle de savoir 
quel genre de Canada nous voulons. Souhaitons-nous 
avoir un pays qui se souvient de son histoire, qui se 
donne pour assises le respect mutuel et la comprehen
sion entre ses divers groupes culturels et qui veut tirer 
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pleinement parti de l' apport de chacun ? Si l' on re
pond par !'affirmative, la politique du bilinguisme est 
maintenant plus justifiee que jamais. Le besoin alors 
est imperieux d'expliquer cette position a tous et a cha
cun, car beaucoup de Canadiens de l'Ouest, qu'ils 
soient Anglophones ou d'une autre ethnie, ne com
prennent tout simplement pas le contrat de 1867, ni, 
bien sur, la politique linguistique federale. 

Mais quels genres de services bilingues faut-il a court 
et a long termes assurer ? Comment les mettre en 
place ? Vu le contexte culture! de l'Ouest, ii nous faut 
trouver une fac;on de mettre en oeuvre des pro
grammes de bilinguisme efficaces sans provoquer de 
repercussions susceptibles de nuire a !'unite nationale 
que nous tentons justement de sauvegarder. 

Ayant etudie l'histoire du Canada clans les deux lan
gues (c'est-a-dire aupres de maitres et avec des ma
nuels differents), ii nous faut trouver le moyen de pre
senter a taus nos jeunes une vision plus uniforme et 
coherente du passe. Nous ne pourrons en effet appre
cier l'unicite de notre nation que si nous voyons taus 
la Confederation de la meme maniere. 

L' enseignement des langues 
L' enseignement des langues me semble un autre ele
ment essentiel a toute solution permanente. Nous ne 
reglerons jamais nos difficultes en refusant d' accorder 
aux Francophones de l' Ou est l' enseignement clans 
leur langue et de fournir aux Anglophones de solides 
cours de franc;ais. 

Nous avons sur ce plan deux raisons de nous rejouir. 
Premierement, je crois que nous pouvons compter sur 
une interpretation favorable, par les autorites scolaires 
et les tribunaux, de la condition du « nombre suf
fisant » prevue a la nouvelle Charte. Deuxiemement, 
les Canadiens semblent enfin surmonter leur resis
tance innee a l' apprentissage de deux ou de plusieurs 
langues : on voit en effet un nombre de plus en plus 
eleve de parents reclamer un enseignement immersif 
en franc;ais a l'elementaire. Ce revirement va peut-etre 
inciter les administrations provinciales et scolaires a 
mettre en place des programmes plus aptes que ceux 
du passe a former des bilingues. Cela nous permet 
d' esperer en une veritable egalite linguistique -
l' equalinguisme si vous me permettez ce mot - clans 
toutes les regions. 

Les secteurs public et prive 
Examinons maintenant ce qui se fait clans les secteurs 
public et prive et ce qui pourrait etre fait clans l'avenir 
immediat et eloigne. 

Les programmes federaux de bilinguisme appliques 
depuis 1969 ont mis !'accent sur les droits linguisti
ques des personnes habitant le « centre bilingue » du 
pays et, jusqu'a uncertain point, sur l'appui a accor
der aux minorites linguistiques des autres regions. En 
15 ans, les ministeres federaux ont accompli de reels 
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progres quant a la prestation des services publics les 
plus courants clans les deux langues. 

A !'echelon provincial, toutefois, on ne retrouve pas 
cette meme volonte de fournir des services bilingues. 
Les ministeres et societes de la Couronne de l' Alberta 
et de la Colombie-Britannique aupres desquels on a 
enquete ont pour la plupart declare qu'ils n'avaient 
pas de politique de bilinguisme pour assurer ou favo
riser les services en franc;ais. 

Meme constatation en ce qui concerne le secteur 
prive : il n' existe tout simplement pas de politique en 
la matiere. La semaine derniere, j'ai communique avec 
quatre grands employeurs de l'Ouest et vu qu'aucun 
de leurs services du personnel n'avait etabli ou tente 
d'etablir un programme touchant !'utilisation du fran
c;ais en milieu de travail ou clans les relations avec la 
clientele. 

Tout fonctionnaire ou homme d' affaires avise sait que 
pour reussir il doit communiquer avec le public clans 
la langue de ce dernier. Mais, comme le demontrent 
les statistiques que j' ai citees tant6t, il n' existe pas 
clans l'Ouest un besoin economique pressant pour 
offrir des services en franc;ais. Des « services bilin
gues » y sont dispenses en maints endroits, mais 
pas necessairement en franc;ais et en anglais. 

Mesures nova.trices 
Quelle est la solution ? Quelles mesures prendre clans 
les annees 1980 pour relever effectivement le niveau 
de bilinguisme clans ces deux secteurs ? 

Premierement, il faut inciter - et non pas obliger ou 
forcer - les Canadiens de l'Ouest a apprendre une 
seconde, voire une troisieme langue. 11 s'agit de met
tre l' accent sur des strategies regionales et des tech
niques de motivation plut6t que sur des mesures 
strictement legales. Un des defis que nous devrons re
lever d'ici la fin de la presente decennie sera de faire 
connaitre notre patrimoine national a taus les Cana
diens de l'Ouest pour qu'ils en soient fiers. Nous 
pouvons certes nous feliciter de ce que le Canada ne 
soit pas un creuset monoculture! et que nous puis
sions utiliser nos deux langues officielles et d' autres 
encore. Mais, pour faire passer ces idees, il ne faudra 
pas hesiter a recourir aux techniques de mise en mar
che ou de commercialisation. 

Mais ces techniques devront etre judicieusement 
appliquees. Par exemple, si l'on obligeait des demain 
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taus les employes des administrations ou des societes 
de la Couronne provinciales a etre fonctionnellement 
bilingues, il ne fait aucun doute que beaucoup de 
Canadiens de l'Ouest competents a taus autres egards 
seraient ecartes de certains pastes. Une politique du 
genre aurait pour effet de provoquer une nouvelle 
levee de boucliers contre le bilinguisme, de sorte 
qu'au lieu de progresser en matiere de comprehension 
reciproque nous ferions marche arriere. 

Peut-etre faudrait-il envisager une approche diffe
rente, plus prometteuse. L'on pourrait informer les 
eventuels gestionnaires de la possibilite que le bilin
guisme devienne un des criteres d' avancement, au 
meme titre que les competences specialisees en com
mercialisation, publicite ou relations humaines. 

En guise de conclusion, je dirai que le bilinguisme 
clans l'Ouest est presentement en veilleuse, mais qu'il 
n' est pas mart. Malgre l' absence d'une politique lin
guistique coherente clans les administrations et les 
grandes entreprises des trois provinces les plus a 
l' ouest, je crois que l' on peut envisager la prestation 
effective de services bilingues permanents d'une ma
niere plus positive et mains accusatoire. Nous devons 
cependant nous garder, clans notre hate d'accomplir 
des progres, de choisir une optique legaliste qui, sous 
le pretexe de « corriger » la situation, risquerait d' en
trainer des effets negatifs. 

Idealiste pragmatique ayant a coeur de faire du Cana
da un foyer pour taus les Canadiens, j'estime que 
nous atteindrons beaucoup mieux nos objectifs en evi
tant la coercition et en faisant fonds davantage sur 
l' enseignement et les techniques de mise en marche 
... et en s'armant d'un peu de patience. Ence qui 
concerne l' enseignement, cela veut dire deux choses : 
donner a nos jeunes une vue coherente et fidele de 
l'histoire de leur pays qui leur £era comprendre, 
notamment, la signification de notre engagement 
envers les Francophones; et assurer des services 
en franc;ais aux Francophones aussi bien qu' aux 
Anglophones. 

Pour vendre le bilinguisme, nous devrons convaincre 
jeunes et mains jeunes du fait que l' apprentissage d~ 
franc;ais peut etre a la fois amusant et enrichissant. A 
condition d'utiliser des techniques appropriees, nous 
verrons notre patience recompensee : la plupart des 
Canadiens de l'Ouest voudront effectivement penser, 
parler et travailler clans les deux langues officielles. 

ue nous nous soyions taus 
reunis ici pour participer a 
un colloque ayant pour 

eloquemment des immenses pro
gres de la politique linguistique 
canadienne. Un examen de 

l'Ouest que partout ailleurs au 
pays, nous permet de mesurer le 
chemin parcouru. 11 importe toute
fois de bien distinguer, en ce 
domaine, le mythe de la realite. 

theme Les langues officielles : le point 
de vue de l'Ouest, temoigne 

l' evolution de la Fonction publique 
du Canada a cet egard, tant clans 



Mythe et 
realite 
La premiere grande realite, c'est 
que la Fonction publique du 
Canada s'est largement bilin
guisee. Le service au public est 
desormais offert clans les deux lan
gues officielles, les fonctionnaires, 
pour leur part, ont acces aux ser
vices administratifs internes en 
frarn;:ais et en anglais, et clans cer
tains endroits, il leur est loisible de 
travailler en franc;ais. Cote mythe, 
helas ! l' on soutient toujours clans 
certains quartiers que les fonction
naires federaux sont tenus d'etre 
bilingues. Voyoi:1s done ce qui en 
est reellement. A la fin de 1983, il 
y avait clans l' ensemble de la Fonc
tion publique canadienne, 222 000 
postes permanents, dont 27 pour 
cent etaient designes bilingues, 
7 pour cent exigeaient absolument 
la connaissance du franc;ais, 
60 pour cent celle de l' anglais et 
enfin, 6 pour cent qui pouvaient 
etre occupes par des unilingues, 
Anglophones ou Francophones, le 
bilinguisme n' etant pas une exi
gence professionnelle. Dans les 
quatre provinces de l'Ouest, seule
ment 950 postes sur 50 000 - un 
peu moins de 2 pour cent -
etaient designes bili:ngues, et sur 
ce nombre, 170 etaient occupes par 
des personnes ne repondant pas 
aux exigences lin'guistiques. 

La participation 
equitable 
La seconde realite, c'est que la 
participation a la Fonction publi
que des deux groupes linguisti
ques s'est grandement amelioree. 
A la fin de 1983, 27,4 pour cent 
des 220 000 fonctionnaires fede
raux etaient francophones. Leur 
taux de participation variait de 
20 pour cent clans la categorie ges
tion a environ 33 pour cent pour 
les postes de soutien administratif. 

Dans les provinces de l'Ouest, le 
franc;ais est la premiere langue offi
cielle de 940 fonctionnaires (un 
peu moins de 2 pour cent de 
l' ensemble des effectifs clans une 
region ou les Francophones repre
sentent 2,7 pour cent de la popula
tion). Outre qu'elles temoignent 
des progres realises, ces statisti
ques nous apprennent deux 
choses : d'une part, la participa
tion de la minorite ne constitue 
pas une menace pour la majorite 
et, d' autre part, elle demeure trop 
faible. 

La volonte 
politique 
Un examen de !'evolution de la 
Fonction publique depuis 15 ans 
nous permet de tirer nombre de 
conclusions. Premierement, il ne 
fait aucun doute que sans la 
volonte politique exprimee et reaf
firmee a maintes occasions, nous 
n' aurions jamais atteint nos objec
tifs en matiere de langues officiel
les. L'adoption de la Loi sur les 
langues officielles n' a pas suffi. Il a 
egalement fallu la Resolution par
lementaire de 1973, les directives 
du Conseil du Tresor, le livre 
blanc du gouvernement et, enfin, 
la creation du Comite permanent 
mixte sur les langues officielles. 
L' expression reiteree de cette 
volonte etait et reste une condition 
du succes de la reforme linguisti
que. Un autre facteur determinant 
a ete le mariage judicie~x des 
methodes employees. A certains 
moments, il a fallu insister avec 
fermete et resolution, tandis qu' a 
d' autres, la persuasion semblait 
etre la voie la plus prometteuse. 
En troisieme lieu, il importe de 
signaler la decision de reconnaitre 
aux employes de longue date 
approchant de la retraite le droit 
de demeurer unilingues. Sans ces 
mesures, le gouvernement aurait 

Commentaires de Tom Rust 
recisons d' emblee que je 
vous livre aujourd'hui le 
point de vue du monde des 

affaires de l'Ouest, tel que je le per
i;ois. J'ai ecoute avec beaucoup 

d'interet les observations de 
M. Roberts sur le bilinguisme clans 
cette region du Canada. Je ne 
souscris toutefois pas a son opi
nion quanta l'absence d'une 
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probablement ete incapable de 
surmonter les resistances a son 
programme de reforme. 

Je ne saurais non plus passer sous 
silence le programme d' apprentis
sage des langues. Cette initiative a 
largement contribue a la reforme 
linguistique, non pas surtout parce 
qu' elle a permis l' acquisition de la 
langue seconde, mais parce qu' elle 
a opere une transformation des 
mentalites. Les attitudes face a 
l' emploi de la langue et envers 
ceux qui la parlent s' en sont 
trouvees grandement modifiees et 
les esprits se sont ouverts aux 
richesses intellectuelles et cul
turelles de l'autre langue officielle. 

Nous avons appris en quinze ans 
que les mesures extremes, meme 
inspirees par des motifs hono
rables, pouvaient compromettre le 
succes du programme. Au debut, 
soit de 1973 a 1977, on a par exem
ple designe bilingues un nombre 
excessif de postes. Je pourrais bien 
sur vous donner d' autres exem
ples, mais je prefere terminer 
en signalant un phenomene qui, 
selon moi, est un signe positif de 
l' evolution des mentalites clans 
l'Ouest, soit l'interet marque qui 
s'y manifeste pour les programmes 
d'immersion en franc;ais ainsi que 
la popularite croissante que les 
cours du soir de langue seconde 
connaissent aupres des fonction
naires federaux. En ce qui a trait a 
ces derniers, ce n' est pas tant que 
leur travail I' exige ni toujours 
parce qu'ils veulent ameliorer leurs 
perspectives d'emploi; bien sou
vent, ils le font afin de pouvoir 
mieux communiquer avec leurs 
concitoyens et participer pleine
ment a la grande aventure de la 
reforme linguistique au Canada. Je 
les en felicite. 

poli tique coherente a ce sujet clans 
nos entreprises; ces dernieres, a 
mon avis, n'ont tout simplement 
aucune politique. 
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Avant d'aller plus loin, permettez
moi de vous donner mes coordon
nees et de vous expliquer pour
quoi les responsables de ce col
loque m'ont invite. 

Ne, eleve et instruit en Ontario, 
j' ai travaille dans cette province 
avant que mon employeur, !'On
tario Paper Company, me mute a 
Baie Comeau, au Quebec. J'y suis 
reste treize ans, bien avant que 
cette ville ne puisse pretendre, 
comme aujourd'hui, a la notoriete. 
Pendant mon sejour, nous avons 
assiste a la transformation de la 
situation en matiere de langue de 
travail : alors qu' au depart elle 
etait presque exclusivement I' an
glais, elle est devenue entierement 
le frarn;:ais. J' ai done largement 
trempe dans le bilinguisme en con
texte industriel quebecois. 

J'habite maintenant la Colombie
Britannique depuis bientot vingt 
ans. Avant ce colloque, je ne 
m' etais jamais vraiment arrete a la 
question du bilinguisme dans le 
milieu des affaires de l'Ouest. 

J' ai lu attentivement les actes du 
colloque de I' an dernier sur le 
bilinguisme dans les entreprises. 
Les discussions ont en grande par
tie porte sur le Quebec et les me
sures linguistiques s' appliquant au 
milieu des affaires quebecois. 

L' avenir de la Charte de la langue 
fra111;aise souleve toujours de nom
breuses questions, mais il ne fait 
aucun doute que cette mesure a 
produit le resultat recherche par le 
Quebec, c' est-a-dire la francisation 
du monde des affaires. Pourtant, 
meme avant I' adoption de cette 
loi, une mutation linguistique 
s' etait deja produite dans les 
usines sinon aux sieges sociaux. 

C'est en Ontario, et specialement a 
Toronto, que la plupart des socie
tes canadiennes ont de nos jours 
leurs sieges sociaux. De mon point 
de vue, quelque peu en retrait, il 
me semble que le bilinguisme n'y 
est pas tres florissant. Toutefois, 
celles dont une partie des activites 
se deroulent au Quebec encoura
gent leurs employes charges des 

operations quebecoises a utiliser le 
franc;:ais, et ce facteur entre tres 
certainement en ligne de compte 
pour l'avancement. Je sais du 
moins que c' est le cas chez mon 
ancien employeur, !'Ontario Paper 
Company. 

Ma connaissance de la situation 
dans les provinces de I' Atlantique 
n' est pas assez poussee pour me 
permettre de formuler des 
observations precises, mais je suis 
stlr que les entreprises exploitant 
dans des secteurs a predominance 
francophone utilisent le franc;:ais. 

Bref, je crois que la situation varie 
enormement entre I' est et I' ouest 
en ce qui a trait au bilinguisme. 

Le franc;:ais 
moins controverse 
Dans l'Ouest, !'utilisation du fran
c;:ais n' est plus la question fort con
troversee qu'elle a jadis ete. 
L'hostilite et le ressentiment qui 
ont accueilli il y a dix ans les me
sures federales de bilinguisme ont 
en grande partie disparu. Les 
Canadiens de cette region accep
tent desormais qu'il y ait du fran
c;:ais sur leurs boites de cereales et 
sur les immeubles federaux, et je 
crois que nous reconnaissons pour 
la plupart le droit qu' ont les 
Francophones d' avoir des services 
judiciaires dans leur langue. 

Non pas que le principe de base 
fasse l'unanimite OU que les de
penses resultantes soient con
siderees comme necessaires, mais 
la question ne suscite plus les 
debats enflammes d'autrefois. 

Le bilinguisme en milieu industriel 
est maintenant acceptable dans 
l'Ouest et specialement en Co
lombie-Britannique. Je conviens 
toutefois avec M. Roberts qu'il est 
en veilleuse. Les entreprises ne 
ressentent pas le besoin d' encoura
ger ou d' obliger leurs employes a 
connaitre le franc;:ais. Le Franco
phone qui souhaite travailler en 
Colombie-Britannique accepte que 
la langue de travail soit I' anglais -
tout comme I' Anglophone s' est fait 
a l'idee de travailler en franc;:ais au 
Quebec. 

Je ne dis pas que les entreprises 
sont contre le franc;:ais, je decris 
tout simplement un etat de fait. La 
bilinguisation du milieu de travail 
- en Colombie-Britannique tout 
au moins - entrainerait des cotlts 
exorbitants. 

Ma propre societe possede un petit 
etablissement a Montreal OU le tra
vail se fait en franc;:ais. Les com
munications avec le bureau de 
Vancouver s'effectuent toutefois en 
anglais. 

II est futile a mon avis d' affirmer 
qu'une fac;:on de favoriser le bilin
guisme serait de faire de I' aptitude 
a parler franc;:ais un critere de pro
motion. Nous ne devons pas faire 
croire a nos employes qu'un 
moyen de gravir les echelons est 
d'apprendre le franc;:ais. Bien stlr, 
la connaissance pratique de cette 
langue constitue un avantage in
deniable pour I' employe specialise 
en commercialisation par exemple, 
et travaillant pour une societe qui 
fait affaire avec le Quebec. 

Le franc;:ais 
et l'entreprise privee 
La plupart des societes defraient 
leurs employes pour une partie du 
cotlt de participation a des pro
grammes de perfectionnement pro
fessionnel, et entre autres, a des 
cours de franc;:ais lorsque cela 
touche le travail. C' est sur ce plan 
que I' on pourrait encourager I' ap
prentissage du franc;:ais, a condi
tion que cela reste entierement 
libre. 

Bref, je ne vois pas la necessite de 
changer la mentalite des entre
prises de l'Ouest en ce qui con
cerne la promotion du bilinguisme 
dans l'industrie. Je serais par ail
leurs farouchement oppose a toute 
loi ou mesure coercitive a cet 
egard de la part du gouvernement 
federal. 

Les entreprises adopteront le 
bilinguisme si elles y voient un 
moyen d'accroitre leur efficacite. 
Entre temps, des questions pres
santes sollicitent notre attention de 
toutes parts. 



RESUME DES DISCUSSIONS 

Les participants a cette seance se sont 
surtout attilql,le ~ trois grands do~siers: 
les attitudes et les responsabilites des 
entreprises en matiere de langue; la 
mesure dans laquelle les autorites fede
rales et provinciales remplissent leurs 
obligations linguistiques envers les 
groupes minoritaires; les divergences 
auxquelles donne lieu le statut du fran
c;ais dans l'Ouest. 

Tout autant l'optimisme de Stanley 
Roberts que les propos de Tom Rust sur 
le peu de place que le franc;ais occupe 
dans la politique des entreprises de 
l'Ouest, se sont attire les foudres des 
divers intervenants. Par exemple, un 
journaliste, CQntestant tout lien entre le 
succes des programmes immersifs en 
franc;ais et !'acceptation du bilinguisme 
dans l'Ouest, a insiste sur les reactions 
negatives qu'a suscite le projet de 
reforme linguistique au Manitoba et sur 
le sentiment d'alienation des Canadiens 
de cette region face a l'Est, perc;u comme 
etant arrogant et dominateur. 

I.es entreprises: 
chefs de file 
Plusieurs autres etaient d'avis que le 
secteur des affaires n'avait pas consenti 
assez d'efforts pour promouvoir !'usage 
des deux langues et, par le fait meme, 
avait failli a ses obligations «nationales». 
Si Jes societes de la Couronne se preoc
cupent d'offrir uncertain nombre de ser
vices bilingues partout au pays, pour
quoi le secteur prive n'en ferait-il pas 
autant? N'incombe-t-il pas aux entrepri
ses, a l'instar du gouvernement, d'agir 
en chefs de file? Certes des mesures ont 
ete prises a cet effet, mais elles demeu
rent !'exception. On a trop insiste sur Ia 
menace de la coercition et pas assez sur 
l'opportunite d'adopter une attitude 
positive a l'egard de l'egalite du franc;ais 
et de l'anglais a l'exterieur du secteur 
public. 

Pour ce qui est des efforts du gouverne
ment d'encouragerl'egalite du franc;ais 
et de l'anglais clans l'Ouest en tant que 
langues officielles, deux participants ont 
cite l'exemple du programme de forma-

tion linguistique de la Gendarmerie 
royale dll Canada (G.Rq, qui exerce sur
tout clans l'Ouest et depuis fort long
temps. Meme si son siege social se 
trouve a Ottawa, il faut souligner le fait 
qu'un foible pourcentage de son person
nel travaille clans le centre du pays. Cela 
n'a pas manque de creer des maux de 
tete linguistiques, tant internes qu'exter
nes, mais la GRC a neanmoins marque 
des progres. Elle definit par exemple le 
concept «d'unite bilingue» comme suit: 
dans les regions ou la demande justifie 
la prestation de services dans les deux 
langues officielles, un certain nombre 
de postes sont classes bilingues. Dans 
l'Ouest on en retrouve 425. 

Abordant un sujet connexe, !'adminis
tration de la justice, un autre conferen
cier a fait valoir que !'.Alberta comptait 
suffisamment d'avocats et de juges fran
cophones pour offrir un vaste eventail 
de services dans les deux langues 
officielles. 

Passant a la question plus vaste des 
services provinciaux, un conferencier a 
souligne la necessite d'assurer aux grou
pes minoritaires un reseau institution
nel qui leur permette d'utiliser leur lan
gue maternelle dans la vie quotidienne. 
Pour lui, la dualite linguistique cana
dienne ne releve pas de la seule compe
tence du federal, precisant qu'il serait 
imperieux a l'avenir que les provinces, y 
compris celles de l'Ouest, reconnaissent 
cette dualite et souscrivent au principe 
du bilinguisme. On n'hesite pas a adop
ter des lois pour preserver certaines 
especes menacees d'extinction, mais 
lorsqu'il s'agit de sauvegarder la langue 
et la culture franc;aises, la seule garantie 
offerte est celle de «la ou le nombre le 
justifie». Le franc;ais ne devrait pas etre 
considere comme la langue des propos 
de cuisine, mais comme un outil de 
communication en milieu de travail. 

Partageant cette opinion, un Anglo
Quebecois a ajoute qu'il n'etait pas 
necessaire que tous les fonctionnaires 
soient bilingues. Le gouvernement 
devrait plutot faire en sorte que tousles 
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contribuables aient acces aux services 
publics clans leur langue officielle 
d'election. 

Un haut fonctionnaire de !'Ontario s'est 
<lit d'accord avec !'importance de creer 
un reseau de services qui vienne favori
ser l'epanouissement de la langue et de 
la culture. II s'agit de cerner les secteurs 
significatifs et de mettre en place un 
systeme permettant aux grandes villes 
du centre de Ia province de desservir les 
regions isolees par des lignes libre-appel. 
II a fait remarquer que !'Ontario avait 
peu a peu adopte diverses lois a cette fin, 
et que le gel de l'embauche dans la fonc
tion publique de la province ne visait 
pas Ies postes bilingues. 

Un administrateur universitaire s'est 
alors oppose a l'idee que le franc;ais etait 
le parent pauvre de l'Ouest. De plus, 
a-t-il dit, il est grand temps de cesser 
de croire que seulement un quart de la 
population est apte a apprendre une 
langue seconde. I.:experience d'autres 
pays, ou un grand nombre de citoyens 
ordinaires peuvent communiquer en 
plusieurs langues, refute ce sophisme. 

le bilinguisme : 
objectif louable 
Stanley Roberts a conclu la seance en 
reiterant sa conviction que le bilinguisme 
etait un objectif louable et essentiel a 
l'avenir du pays. Les excellents program
mes immersifs offerts par les ecoles ne 
devraient pas etre mis aux oubliettes, 
mais bien au contraire encourages. II a 
cependant pose la question suivante : 
Faisons-nous tout ce qui est en notre 
pouvoir pour que le Canada devienne 
ce que nous souhaitons qu'il soit? Par 
exemple, l'enseignement de l'histoire du 
pays fait-il na'i:tre chez les etudiants un 
sentiment d'appartenance profonde? 
En dernier lieu, a+il note, nombre de 
Canadiens se rendent de plus en plus 
compte que le bilinguisme est un atout 
sur le marche du travail. A son avis, 
il existe bien d'autres fac;ons que la 
coercition OU Jes appels dechirants a 
l'unite pour inciter Jes Canadiens a se 
bilinguiser. 
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3 ILES MlNORITi:S LINGUISTIQUES 

L incrustation A/ors que la Loi constitutionnelle de 1982 consacre officiellement la 

de la diversite primaute du fran9ais et de l'anglais, que pouvons-nous faire pour proteger 

et valoriser /es multiples ressources linguistiques et culturelles que recele /'Quest canadien ? 

Trois personnalites de cette region - MM. Lloyd Barber, president de f'Universite de Regina, 

Joseph Slogan, president de !'Ukrainian-Canadian Professional and Business Federation, et 

Guy Goyette, president de !'Association canadienne-fram;aise de !'Alberta - ont propose divers 

elements de reponse a cette question. 

Le plurilinguisme : un defi de taille 

LLOYD BARBER 

L 
es evenements recents qui se sont produits 
dans l'Ouest et les pieges qu'a difficilement 
evites un aspirant aux plus hautes fonctions 
de la nation ont demontre le caractere 
epineux de mon sujet. II n' existe pas d' en

tree en matiere eprouvee; farfelus OU raisonnes, les 
commentaires risquent de dechainer les passions. 

Unilingue malgre moi, j' ai grandi dans la Saskatche
wan rurale des annees 30 et 40 a l' epoque OU 
« bohunk » etait une epithete pejorative et ou les 
« zombies » etaient passes a tabac parce qu'ils re
fusaient d'aller se battre en Europe. Jene m'etais pas 
encore rendu compte alors de la tenacite des prejuges 
que nourrissaient mes concitoyens au moment de 
!'immigration de forts contingents d'Europeens. Au 
temps de ma jeunesse, les Canadiens de l'Ouest ont 
ete amenes a faire leur, qu'ils en aient ete conscients 
ou non, la philosophie d'homogeneisation culturelle et 
linguistique de nos voisins du sud. Ma mere etait ori
ginaire du Midwest et bien que je n' aie pas souvenir 
qu'elle ait ete explicite sur la superiorite de l'anglais, 
je me rappelle qu' elle s' effon;ait de convaincre notre 
domestique polonaise de parfaire sa connaissance de 
cette langue. Elle ne fit toutefois aucun effort pour 
que j' apprenne le polonais ! 

J'imagine que nombre d'entre vous ont vecu, a peu de 
choses pres, des situations semblables. Station esti
vale, mon village abritait en realite deux commu
nautes. En ete, la population de passage en faisait un 
milieu tres diversifie; l'hiver elle etait aussi repliee sur 
elle-meme que les autres villages de la province. 
Malheureusement, les distinctions culturelles et lin
guistiques, dont l' apport a nos vies aurait pu etre in
commensurable, ont fondu dans une sorte de creuset. 
S'il y avait une seconde langue qui predominait dans 
le village, c' etait le cri. Mais on ne I' entendait jamais 

au terrain de jeux, pas plus que nous etions encou
rages a en connaitre davantage sur la langue et !'heri
tage de ses locuteurs. Apres tout, ii leur incombait 
d'etre comme nous, d' adopter nos valeurs et de parler 
notre langue. Que de possibilites perdues ! 

Des que nous le pouvions, nous partions. Destina
tion? le sud ou l'ouest. Je n'avais pas vingt ans, que 
j' avais sillol}ne presque tout l' ouest canadien et la 
moitie des Etats-Unis et du Mexique. Mais je ne 
m'etais jamais rendu a Toronto OU a Montreal. Cham
plain, Cartier et Cabot ne nous etaient pas inconnus, 
de meme que Wolfe et Montcalm. Nous nous ima
ginions les plaines d' Abraham aussi vastes que la dis
tance qui separe Edmonton de Calgary. Mais nous ne 
sentions pas et, partant, ne comprenions pas au tre
fonds de nous memes les cultures et les langues des 
« peuples fondateurs ». Mais quand on nous laisse en
tendre que cette « lacune » fait de nous des etres in
ferieurs, cela passe plutot mal. Et la moutarde nous 
monte au nez quand l'on ajoute qu'il est de notre 
devoir d'acquerir cette comprehension. 

II est trop facile de suggerer, comme plusieurs l'ont 
fait, a la lumiere de la debacle manitobaine, que les 
« rednecks » de l'Ouest s'opposent a la langue fran
~aise et au bilinguisme. La demande quasi-insatiable 
en faveur de programmes d' enseignement bilingue 
dans tout 1:ouest nous permet de contredire cette 
assertion. A l'Universite de Regina, la faculte des 
sciences de l' education a du mettre sur pied un pro
gramme special afin de satisfaire la demande en pro
grammes bilingues. Bien que les medias mettent !'ac
cent sur la resistance manitobaine au bilinguisme offi
ciel, les parents qui inscrivent leurs enfants a des pro
grammes bilingues se font de plus en plus nombreux. 
II serait certes reconfortant de croire que le bilin
guisme officiel est acquis. Je crois que la realite est 



beaucoup plus complexe qu'une simple adhesion 
soudaine au credo politique d'un parti. Les Canadiens 
de l'Ouest sont des negociants sur la scene in
ternationale. Ouverts sur la Prairie et la mer, nous 
sommes naturellement enclins a nous tourner vers 
l' exterieur; il ne nous echappe pas, je crois, que notre 
survie economique est liee au succes de la concurrence 
que nous devons livrer a nombre de pays. 

Le multilinguisme : quel beau gachis 
Nous sommes conscients par ailleurs que malgre un 
contexte historique plurilinguiste nous avons rate 
notre seule chance d'etre une communaute multi
lingue. Nous avons supprime nos« autres » langues 
et dans notre for interieur nous le regrettons. Nous 
envions les Europeens qui reussissent a s' exprimer ou 
tout au mains a se faire comprendre dans plusieurs 
langues. Nous nous emerveillons des Chinois, des 
Cinghalais ou des autres qui ant une connaissance 
pratique du mandarin, du tamoul, du cinghalais, du 
frarn;ais et de l'anglais. Nous qui avons rate le cache 
du multilinguisme parce que nous croyions les 
locuteurs anglais superieurs aux autres, reconnaissons 
notre ignorance. Experience frustrante et humiliante 
s'il en est une. 

Jene voudrais d'aucune fac;on denigrer le bilinguisme 
officiel en tant qu'effort canadien. }'en reconnais l'im
portance et je l' apprecie a sa juste valeur dans le con
texte passe, present et futur du Canada. En general, 
et en depit des indications apparentes du contraire, je 
crois que la majorite des Canadiens acceptent cette 
proposition. Par contre, ils resistent aux methodes 
coercitives. Ils ne s'opposeront pas a des pressions 
meme vigoureuses si elles se font persuasives, a des 
stimulants financiers et des sanctions raisonnables s'ils 
derogent a la regle; mais l'Ouest ne pliera pas devant 
la force. Le Manitoba en est la preuve. 

Le plus incroyable dans tout cela, c' est que les Cana
diens de l'Ouest savent pertinemment, selon moi, 
qu'ils ant laisse passe une occasion en or d'etre poly
glottes, comme on l' est en Europe et dans taus les 
vrais aeroports internationaux. Et cela, tout betement 
parce que nous avons tenu a etre un creuset ou les 
nationalites devraient se fondre sous l' action du feu 
de l'anglais. C'est une lamentable tragedie; et nous 
n'ignorons pas que nous en sommes les auteurs. 

Imaginons pour un instant que le gouvernement ait 
axe ses efforts non pas sur le bilinguisme, mais sur le 
multilinguisme. Mettons de cote les problemes d'ordre 
pratique lies a cette hypothese et supposons que 
l' affectation des ressources humaines et financieres de 
meme que la politique federale aient favorise l' alle
mand et l'islandais, l'ukrainien et le grec, le mandarin 
et le cri, le sioux et le yiddish. 

Chacun de ces groupes auraient saisi l' occasion d' ac
croitre l'influence de sa langue et fait de nombreux 
proselytes. Les unilingues auraient alors choisi 
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d' apprendre la langue seconde qui leur convenait le 
mieux. 11 est interessant de s'interroger sur la societe 
qui aurait ete le fruit d'un soutien illimite a l'enseigne
ment des langues. 

Intemationalisme et tribalisme 
Nous sommes de plus en plus sensibilises a l'inter
dependance planetaire. Mais, paradoxalement, une in
ternationalisation et une interdependance accrue sus
cite un tribalisme accru. La principale caracteristique 
de l'internationalisme est la capacite de parler plu
sieurs langues. Celle du tribunalisme est la capacite de 
converser et de savoir convaincre dans la langue sub
tilement nuancee des communications tribales. 

J' ai consacre une bonne partie de ma vie pro
fessionnelle a l' etude des questions touchant les po
pulations aborigenes. Mon experience m'a convaincu 
qu'une societe peut, grace a la culture que vehicule sa 
langue, survivre aux pires attaques. Je ne crois tout 
simplement pas aux societes monolithiques, in
dependamment de leurs assises politiques ou econo
miques. Elles seront toujours travaillees, partout dans 
le monde, par celles de leurs minorites qui, ayant 
epuise taus les autres recours, s'accrochent a leur lan
gue pour affirm er leur singularite. 

L'Ouest du Canada ressemble aces minorites. Nous 
sommes une societe qui a vu le jour quelque part en
tre la naissance du Canada au 19e siecle et l'apparition 
de la soi-disant societe post-industrielle. Nous som
mes polyglottes et nous en sommes fiers. Nous recon
naissons les avantages des competences langagieres 
parce que nous sommes des negociants et qu' avant de 
conclure un marche nous devons negocier. Nous som
mes sensibles a la survie culturelle et comprenons fort 
bien le role decisif que joue la langue maternelle 
dans la sauvegarde des valeurs dont temoigne une 
culture. 

Plus pragmatiques qu'emotifs 
Les Canadiens de l'Ouest se rejouissent de la poussee 
vers le bilinguisme. Mais dans leur for interieur ils 
aimeraient voir les efforts s'axer aussi sur le multi
linguisme. Nous reconnaissons qu'il est imperieux, 
compte tenu de la lutte economique que nous 
menons, qu'un nombre croissant de personnes soient 
plus ouvertes aux autres peuples et aux autres cul
tures. Et nous savons que cette comprehension ne 
peut etre acquise sans competences linguistiques. 

Nous sommes aussi conscients de l'importance de la 
langue franc;aise dans la structure de ce pays. Con
trairement a ban nombre de Canadiens, cependant, 
notre comprehension est plus intellectuelle que visce
r,ale, et notre adhesion plus pragmatique qu'emotive. 
A titre de negociants, les Canadiens de l'Ouest, de 
plus en plus, reconnaissent le besoin d'etre poly
glottes. Ils regrettent amerement de ne pas s'en etre 
rendu compte il ya trente ans, alors que leur diversite 
ethnique aurait pu aisement les mener dans cette voie. 
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Nous adhererons a la politique federale des deux lan
gues officielles parce que nous sommes procanadiens 
et parce que nous y sommes pousses, directement ou 
non. Nous sommes aussi conscients du role de pre
mier plan que joue le franc;ais sur la scene 
internationale. 

l'anglais clans la Constitution du pays, sans oublier 
toutefois le chinois et l'ukrainien, le cri et le portugais, 
l'allemand et le yiddish - et combien d'autres. Nous 
avons une mosai:que culturelle et linguistique sans 
pareil. Atout qui, soi dit en passant, vaut son pesant 
d'or. 

Si ce pays a quelque chose a enseigner au reste du 
monde, c'est qu)l peut devenir bilingue, clans le vrai 
sens du terme. A mon avis, il serait tragique de limi
ter cet objectif en ne l' appliquant qu' au contexte 
canadien. 

Ce Canadien de l'Ouest vous dit que le bilinguisme 
est une excellente chose, mais que notre multi
linguisme vaut bien davantage car c' est lui qui, 
vraisemblablement, constituera notre meilleure arme 
pour la conquete des marches internationaux. 

Nous sommes un pays multilingue. Et il faut s'en re
jouir. Reconnaissons la primaute du franc;ais et de 

Sachons done tirer profit de notre pluralisme culture! 
et linguistique ! 

Commentaires de Joseph Slogan 
es remarques porteront 
essentiellement sur cer
taines realites historiques 

clans leur rapport avec la theorie 
des deux peuples fondateurs. 

Canadien de l'Ouest d'origine 
ukrainienne, je n' aime guere cette 
notion car elle donne a entendre 
qu' un groupe de citoyens possede 
des droits naturels que les autres 
n' ont pas comme ceux qui de
coulent du concept des langues 
« officielles ». Pareille these est in
defendable clans une societe de
mocratique, ou tous doivent etre 
tenus pour egaux. Je m'y oppose 
avec force parce qu' elle neglige de 
prendre en compte que nous 
avons tOUS ete a Un moment OU 
I' autre - meme les Autochtones 
- des emigres clans ce pays. 

J e me propose de retracer d' abord 
certains evenements qui ont mar
que l'histoire de cette contree qui 
est devenue le Manitoba. 

C' est en 1612 que sir Thomas 
Button alors a la recherche du pas
sage du Nord-Ouest aborda la cote 
ouest de la Baie d'Hudson. II en 
pris possession au nom du roi 
Jacques 1 er en y elevant une croix, 
et la baptisa Nouvelle-Galles. 

Les premiers pas 
L'exploration de l'Ouest a 
emprunte deux voies distinctes. 
Les Britanniques, par exemple, 
soucieux de s' approprier le com-

merce des fourrures clans la baie 
d'Hudson formerent, en 1670, la 
Compagnie de la Baie d'Hudson. 
Cette derniere y representait a 
toutes fins utiles la loi, s' etant vu 
accorder le privilege exclusif de 
toutes les terres aboutissant a la 
baie. Elle crea la Terre de Rupert 
qui, bien que territoire britanni
que, etait geree par la Compagnie. 
Cinq fois plus etendu que le 
Dominion du Canada, ce territoire 
equivalait a la moitie du Quebec 
d' aujourd'hui. 

Les Franc;ais egalement a la recher
che du passage du Nord-Ouest, 
avaient emprunte un cheminement 
different. En 1734, La Verendrye, 
qui avait suivi un canal d' eau 
douce qui traversait le continent, 
atteignit la riviere Rouge. II y 
erigea entre autres le fort Rouge 
pour le compte des Franc;ais, dont 
certains s' enracinerent clans la re
gion au cours des ans. Entre 1682 
et 1782, le sort de l'Ouest a ete a la 
merci de cinq grands conflits 
armes mettant en cause selon les 
epoques l' Angleterre, la Fra~ce, 
l'Espagne, I' Autriche et les Etats
Unis. 

La Compagnie de la Baie d'Hud
son, qui s' etait donnee comme 
mission le commerce des fourrures 
et non la colonisation des nouvel
les terres, decida de se debarrasser 
du territoire en le cedant au Cana
da en 1869 pour 300 000 livres ster
ling. Peu disposes a assumer la 

gestion de ce territoire, les Britan
niques convainquirent le Canada 
de s'en charger, liberant ainsi la 
Compagnie de ses obligations. 

Cette situation crea un vide aux 
consequences regrettables. Etant 
donne que ni la Compagnie de la 
Baie d'Hudson ni le Canada n'ex
ercerent alors leur autorite, les 
citoyens de la riviere Rouge de
ciderent de former un gouverne
ment provisoire et de dresser une 
Liste des droits. Parmi les 14 dis
positions qui devaient plus tard 
etre integrees clans la Loi de 1870 
sur le Manitoba, se trouvaient celles 
qui faisaient de I' anglais et du 
franc;ais les langues de la legisla
ture et des tribunaux et rendaient 
obligatoire la publication des docu
ments publics clans ces deux lan
gues. Bien qu'on leur ait prete dif
ferentes interpretations, ces de
clarations s'inspiraient de toute 
evidence des garanties consenties 
aux Francophones par I' Acte de 
Quebec de 1774 et qui furent con
firmees au moment de l'entree de 
cette province clans la Confedera
tion. 

La creation du Manitoba 
La situation demographique du 
Manitoba d' al ors vaut la peine que 
l'on s'y attarde. Le recensement de 
1870 montre qu'au moment de sa 
creation la province etait 
essentiellement composee des 
groupes suivants : Metis fran
cophones, 48 pour cent; « half-



breeds » anglophones, 34 pour 
cent; Blancs de l'Ouest (c'est-a-dire 
les descendants des colonisateurs), 
6 pour cent; Amerindiens, 5 pour 
cent; Blancs d' origine canadienne, 
2 pour cent; Blancs d' origine 
etrangere, 4 pour cent. Au total, la 
population atteignait alors quelque 
12 000 a.mes. Ces chiffres etayaient 
un article paru le 20 fevrier dernier 
clans le Winnipeg Free Press affir
mant : « qu'imposer la theorie des 
deux peuples fondateurs au Ma
nitoba equivaut a remplacer l'his
toire par la mythologie ». 

Mais si l' on tient compte du con
texte de l' epoque, les droits garan
tis par la Loi de 1870 sur le Manitoba 
sont justifiables. Ils etaient le reflet 
de la realite manitobaine. Durant 
cette periode d' agitation, Louis 
Riel, chef du mouvement metis, et 
ceux qui l' avaient aide a mettre sur 
pied un gouvernement provisoire 
ont ete contraints de renoncer a 
leurs projets. Les vues de l'ordre 
ontarien des Orangistes l' emporte
rent sur celles de sir John A. Mac
Donald, et Louis Riel fut execute. 
Amon avis, l'histoire du Canada 
et du Manitoba est a jamais en
tachee par l'imposition de la 
volonte de l'Est du Canada. 
Ajoutons par ailleurs que si la 
Loi de 1870 sur le Manitoba refletait 
bien la composition de la popula
tion d' alors - 55 pour cent de 
Francophones contre 45 pour cent 
d' Anglophones - les textes legis
latifs n' ont jamais tenu compte de
puis de la pluralite linguistique de 
la population, qui ne renferme 
aujourd'hui que 5 pour cent de 
parlants frarn;ais. 

Vagues 
apres vagues . 
L' on ne peut esperer comprendre 
l'Ouest et le caractere de son peu
ple sans se pencher sur le mouve
ment d'immigration qui suivit 
l' achevement du chemin de fer 
clans les annees 1880. Cette realisa
tion permit au gouvernement sir 
Wilfrid Laurier de mettre sur pied 
un programme de colonisation de 
l'Ouest. Le gouvernement cana
dien lanc_;a une campagne de 
grande envergure, versant aux 
agents recruteurs une commission 

pour chaque immigrant qu'ils atti
raient au Canada. 11 depeignait 
l'Ouest comme un pays de 
cocagne et allait jusqu' a garantir 
des droits linguistiques aux mino
rites. Ils furent legion a repondre a 
I' appel, dont plus de 
20 000 Ukrainiens. Quand on 
songe que le nombre des immi
grants a souvent depasse, clans 
une meme annee, le chiffre total 
de la population du Manitoba 
d'alors (12 000 a.mes), il est facile 
de comprendre clans quelle mesure 
ses caracteristiques, surtout lin
guistiques, en furent bouleversees. 
En outre, quantite d' Americains, 
de Mennonites, d' Allemands, de 
Polonais et d'Islandais sont venus 
se joindre aux Ukrainiens. Ce 
mouvement ne doit pas etre con
fondu avec l'immigration telle que 
nous l' en tendons aujourd'hui, car 
des grappes entieres de familles de 
meme origine se regrouperent 
alors pour former des collectivites 
distinctes. Bref, c'est plutot de 
colonisation qu'il faut parler. 

S'il vous est donne de traverser 
l'Ouest en voiture, vous aurez vite 
fait de comprendre. Un village a 
predominance allemande en c6toie 
un a predominance polonaise qui 
en c6toie un a predominance fran
c_;aise, et ainsi de suite. Le bilin
guisme n'a jamais signifie pour 
nous l' apprentissage du franc_;ais 
par des Anglophones. Isales, les 
Allemands d'un village ont appris 
la langue que parlait la com
munaute ukrainienne voisine. 
Leurs enfants se sont maries entre 
eux et engendres cette race 
appelee « Canadiens de l'Ouest ». 
Les immigrants arrivaient clans 
leur nouvelle patrie avec pour 
toute richesse la volonte de travail
ler la terre. On pretend que les 
Ukrainiens ont defriche plus de 
10 millions d'arpents, et je suis 
convaincu que d'autres groupes 
ont fourni un effort tout aussi 
grand. Autre contribution de mes 
ancetres : la construction des der
niers tronc_;ons de chemin de fer, 
souvent au prix de tres grands sa
crifices. Plus de 10 000 ont peri sur 
les voies ferrees ou durant les tra
vaux de construction, le nombre 
de blesses etant dix fois plus 
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grand. Bien que 10 000 Ukrainiens 
aient combattu sous les drapeaux 
canadiens durant la Premiere 
Guerre mondiale, nombreux sont 
ceux qui ont ete internes a cause 
de leur passeport autrichien. Ce 
que je tente de faire ressortir id, 
c' est leur contribution a l' evolution 
de ce pays. Siles Ukrainiens ne 
peuvent pretendre au titre de fon
dateurs, du mains peuvent-ils 
aspirer a celui de batisseurs d'un 
pays comme bien d' autres groupes 
qui ne sont d' origine ni franc_;aise 
ni anglaise. 

Le legs de 1890 
A partir de 1870, de grands 
changements ont ebranle les 
assises de la societe manitobaine. 
En 1890, le gouvernement de la 
province promulguait une loi qui 
faisait de l' anglais la seule langue 
officielle. Ce qui, on s'en doute, a 
pose des problemes. Finalement le 
compromis Laurier-Greenway · 
accordait aux Francophones et aux 
autres groupes ethniques le droit 
d'avoir des ecoles bilingues. Mais 
plus leur nombre croissait, plus les 
pressions exercees pour leur aboli
tion se faisaient fortes. Con
sequemment, en 1916 les minorites 
- Francophones, Ukrainiens et 
autres - perdaient leurs droits. 
Plus de 120 ecoles ukrainiennes 
ont du fermer leurs portes. Non 
loin de 1' escalier menant a l' As
semblee, le gouvernement du 
Manitoba allumait un grand feu et 
y faisait bruler les manuels sco
laires « etrangers ». Autre journee 
de deuil clans notre histoire. 

Nous avons survecu a cette crise et 
tente d'aller de l'avant. Aujour
d'hui les Manitobains font face a 
une autre situation critique. 
J'aimerais vous lire un extrait d'un 
memoire depose aupres de 
l' Assemblee par diverses associa
tions professionnelles et com
merciales ukrainiennes, alle
mandes et polonaises : 

« Nous acceptons et appuyons la 
politique federale du multi
culturalisme ainsi que la notion 
d'un Canada multilingue ayant 
deux langues officielles, l' anglais et 
le franc_;ais. Nous craignons que 
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l' elargissement des services en 
franc;ais ne soit contraire a la politi
que d' egalite d' acces a l' emploi 
dans la Fonction publique. Si la 
connaissance de l'une des langues 
officielles et de la langue patrimo
niale d'une collectivite permet a un 
fonctionnaire d' offrir un meilleur 
service a la clientele, nous vous re
commandons fortement de lui 
accorder le meme « privilege de 
preference » que celui prevu pour 
les collectivites francophones. 
Nous felicitons les autorites pour 
la mise en oeuvre de programmes 
d' enseignement des langues patri
moniales dans les ecoles et nous 
les invitons non seulement a pour
suivre la mise en oeuvre de cette 
politique mais a la consacrer 
officiellement. Nous enjoignons 
done le gouvernement et les mem
bres de l' opposition d' a border cet 
epineux dossier de fac;on concertee 
et eclairee afin de cultiver des rela
tions harmonieuses entre les di
verses ethnies de la province plu
tot que de semer la discorde com
me ils semblent vouloir le faire*. » 

Les auteurs du memoire s' en sont 
remis a Pierre Elliott Trudeau pour 
le mot de la fin : « Il faut proteger 
et rechercher cette liberte. Si elle 
est compromise chez certains 
groupes ethniques, elle est com-

promise partout. Le gouvernement 
entend eliminer ce danger et pro
teger cette liberte. » 

Si nous avons appuye la cons
titutionnalisation des droits, c' est 
pour eviter une repetition des 
evenements de 1916. Nous som
mes toutefois conscients des pro
blemes que peut poser une telle 
initiative pour une societe en cons
tante evolution. D' ailleurs, la Loi de 
1870 sur le Manitoba n' en n' est-il 
pas un exemple frappant ? A nos 
yeux, la Constitution et les lois du 
pays doivent s'articuler sur la 
realite presente et s' efforcer de la 
refleter; elles ne doivent pas nous 
figer dans un etat qui appartient 
du passe, consacrant ainsi !'injus
tice et la discrimination. 

Pour nous, etre Canadien signifie 
appartenir a une societe multi
culturelle et multilingue ou sont 
partages des ideaux de liberte et 
de democratie et un loyalisme en
vers un mode de vie authentique
ment canadien. Nous crayons au 
principe de !'association. Nous re
jettons cependant la notion de 
peuples fondateurs, car pareille 
distinction n' est pas acceptable 
dans une societe democratique re
posant sur le principe de l' egalite 
de chacun. Pour citer le premier 

Commentaires de Guy Goyette 

ermettez-moi tout d' abord 
d'inserer la composante 
occidentale du Canada dans 

un contexte plus vaste. 

Si nous sommes encore en quete 
d'une identite qui nous est propre, 
c' est peut-etre parce que le Canada 
n' a jamais ete le theatre de 
grandes guerres ou de dissensions 
violentes. Cette quete appelle 
l' adoption d'un regime qui satis
fasse aux realites linguistiques de 
ce grand pays. 

Le bilinguisme officiel est une 
realite politique et sociale sous-

tendue par le principe suivant : le 
statut officiel de l' anglais et du 
franc;ais a la grandeur de 
l' administration federale. On ne 
peut cependant parler de recon
naissance absolue. Bien que les 
dollars, fruits des impots federaux 
et provinciaux, soient imprimes 
dans les deux langues, il n' en va 
pas de meme pour les lois et regle
ments formules et mis en vigueur 
grace aux deniers publics. Prenons 
l' exemple de la sempiternelle ex
pression « la ou le nombre le jus
tifie » : euphemisme democratique 
employe lorsque nous ne voulons 
pas consentir a !'application d'un 

ministre Trudeau : « Il n'y a pas 
un citoyen, pas un groupe de 
citoyens qui soit autre que Cana
dien, et taus doivent etre traites 
equitablement. » 

En guise de conclusion laissez-moi 
vous depeindre mon Canada a 
moi. Dans ce pays, je suis tout 
simplement un Canadien, sans 
trait d'union ni entraves. Chaque 
citoyen y est apprecie en fonction 
de son apport au developpement 
du pays et de son epanouissement 
culture!, sans egard a la couleur de 
sa peau ou a sa langue. Ceux qui 
ne me ressemblent pas, je me fais, 
comme eux a mon e :;ard, un de
voir de les comprendre. Ce pays, 
qui est grand, exige de taus ses 
citoyens qu'ils s' attachent a des 
principes et a des ideaux eleves et 
ne menagent aucun effort pour y 
batir l'avenir de leurs enfants. Il 
est uni, car c' est ainsi seulement 
qu'il pourra franchir taus les obsta
cles d' ordre economique, social, 
politique ou culture! qui se pre
sentent sur sa route. Ce Canada 
oeuvre en outre, dans l'harmonie, 
a la realisation d'un double objectif 
que tout Canadien qui a le coeur a 
la bonne place doit accepter de se 
donner : assurer l'unite et la soli
dite de pays. 
* Notre traduction 

principe ou lorsque, pour une 
raison ou une autre, nous voulons 
attirer !'attention de la majorite. 
C'est coi.nme demander a la majo
rite si la minorite devrait avoir des 
droits. Question posee, il va sans 
dire, au nom de la democratie. 

Les embuches 
a eviter 
Plebiscites et referendums ne ser
vent qu'a diviser la population et 
doivent etre evites. La majorite ne 
devrait pas etre appelee a se pro
noncer sur la definition et 
l' application des droits de la mino
rite. L'histoire en temoigne, lors-



que le gouvernement est peu dis
pose a legiferer sur une question, 
celle-ci est soumise au peuple, qui, 
lui est divise. Le gouvernement 
peut ainsi couvrir ses arrieres et 
affirmer qu'il n'a plus a prendre 
une decision qui manifestement 
indisposerait certaines personnes. 
L'indecision est la marque d'un 
gouvernement foible. 

En tant que Canadiens, les Franco
phones ont toujours participe aussi 
pleinement que possible au de
veloppement du Canada et ce 
clans tous les domaines - econo
mique, artistique et educatif - et 
nous comptons bien poursuivre 
clans cette voie. En tant que mem
bres d'un groupe culture! et lin·· 
guistique reconnu, nous travaillons 
ensemble a la sauvegarde de la 
langue et de la culture frarn;aises 
clans l'Ouest. 

Plus le developpement culture! et 
linguistique d'un groupe est favo
rise, plus il est facile pour ses 
membres de participer au de
veloppement du pays. Nous som
mes convaincus qu'une personne 
participe davantage a la vie cana
dienne lorsque son quotidien re
flete ses origines. Renoncer a ses 
origines au profit de l' assimilation, 
c'est miner l'identite canadienne. 
Les avantages et le caractere es
sentiellement equitable du bilin
guisme et du pluralisme culture! et 
linguistique sont manifestes pour 
tous. 11 est bien connu, par exem
ple, que ceux et celles qui parlent 
plusieurs langues s' ouvrent aux 
autres et, par le fait meme, ont 
acces aux richesses de la com
munaute internationale. Les Cana
diens devraient etre fiers que leurs 
deux langues officielles aient cours 
partout clans le monde. 

L' apprentissage du frarn;ais langue 
seconde par les Canadiens de 
l' Ou est est une initiative que l' on 
se doit de souligner. Interesses par 
l'univers des communications, des 
milliers de non-francophones 
apprennent le franc;ais. Toutefois, 
les autorites doivent distinguer 

entre l' enseignement en langue pre
miere et l'apprentissage de laTan
gue seconde. 

On ne peut legiferer en matiere de 
bilinguisme « quotidien ». La de 
du probleme reside clans le desir 
de vivre conformement aux exi
gences de la condition humaine. 
Dans l'Ouest, nous avons tousles 
ingredients necessaires pour ame
liorer la vie de tous les citoyens : 
espace illimite, ressources innom
brables, attentes d'un pays encore 
jeune. Mais souvent nous nous 
crayons encore au temps de la 
chasse aux bisons et nous nous 
querellons. Pourquoi? Pour obte
nir vengeance, compensation ou 
reconnaissance. Pourquoi sommes
nous incapables de faire la paix 
linguistique comme ont su le faire 
les Suisses ? N'y a-t-il pas de solu
tion qui soit profitable a tous les 
Canadiens ? Parviendrons-nous a 
comprendre que l' epanouissement 
de la culture minoritaire ne 
menace en rien notre richesse et 
notre identite ? 

Au Canada, les cultures peuvent 
etre comparees aux membres d'un 
orchestre symphonique : chacun 
des instruments a un role a jouer. 
Ensemble, ils forment un tout 
artistique qui seduit a la fois 
l' oreille et l' esprit. Notre mosai:que 
culturelle constitue une magnifique 
symphonie, le premier mouvement 
ayant pour theme l'identite cana
dienne. Esperons que le finale 
offrira une synthese authentique 
du Canada. 

Le Canada, pays bilingue. Alors 
comment expliquer que seulement 
une province sur douze provinces 
et territoires soit officiellement bilin
gue ? Le Canada un casse-tete en 
camai:eu ? Alors pourquoi les mor
ceaux sont-ils de couleurs 
differentes ? 

11 n' est pas tres realiste de s' at
tendre a ce que le Canada de
vienne bilingue a 100 pour cent. 
Ce qui n' est d' ailleurs pas l' obj et 
de la Loi sur les lmwues officiel/es. 
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Cependant les Canadiens peuvent 
apprendre a respecter la langue et 
la culture de leurs concitoyens. 
Pressons les gouvernements d' e
tablir les reglements qui favorise
ront le developpement et le res
pect de nos langues et cultures. In
citons-les a reconnaitre les droits et 
responsabilites des minorites de 
langues officielles clans leur ter
ritoire. C'est cette flamme qui doit 
animer tous les Canadiens aspirant 
a un pays libre et digne de leurs 
ancetres. Si clans certaines pro
vinces, la minorite de langue offi
cielle est laissee pour compte, 
qu' adviendra-t-il des minorites 
visibles, qui elles aussi cherchent 
leur place au soleil ? 

L' essentiel : respecter 
les droits d'autrui 
Soyons pratiques et acceptons la 
loi fondamentale du Canada. 
Sachons aussi reconnaitre que les 
Canadiens se partagent une plura
lite de langues et cultures. Nul ne 
souffrira d'avoir respecte les droits 
d' autrui. En effet, en encourageant 
les autres et en estimant leur cul
ture, nous apprenons a nous 
accepter. Canadiens de l'Ouest, 
aspirons done a une meilleure 
comprehension de nos identites 
culturelles et linguistiques. Ten
tons de parvenir a des ententes re
fletant les realites de la condition 
humaine. Enfin, essayons clans la 
mesure du possible de ne pas me
ler les tribunaux a nos disputes, 
car recourir a eux c' est faire la 
preuve que nous avons epuise 
toutes ressources de bonne volonte 
et de comprehension mutuelle. 

Cette regle s' applique a tous les 
Canadiens de l'Ouest, qu'ils soient 
d' origine franc;aise, anglaise, 
ukrainienne ou allemande. Les 
rigueurs de notre climat nous ont 
appris a trouver des solutions 
rapides et efficaces a nos pro
blemes. Nous avons tousles ele
ments necessaires pour trouver 
une solution equitable. Sachons 
tirer parti de notre energie et de 
nos ressources. Faisons-le par 
amour pour la patrie. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 

Arrives desormais au coeur du debat -
Est-il possible de concilier la teconnais
sance de deux langues officielles et le 
caractere multilingue et multiculturel de 
l'Ouest? - les participants n'ont pas 
hesite a dire crumentleurs opinions. 
Dans les propos de nombre d'entre eux 
on pouvait lire en filigrane les interroga
tions suivantes; Existe-t-il un lien, une 
possibilite d'accommodement, entre ces 
deux realites? Parmi les hesitations, les 
resistances et les oppositions qui se 
manifestent a leur egard, lesquelles y 
a-t-il lieu de menager? 

Reconnaitre et rallier 
la diversite de l'Ouest 
Selan le premier intervenant, le gouver
nement federal avait le choix entre deux 
attitudes : agir comme si la diversite de 
l'Ouest n'existait pas, ou la reconnaitre 
et tenter de rallier a ses vues les groupes 
minoritaires autres que francophones et 
anglophones. Il a deplore le fait que la 
Constitution prevoit si peu de garanties 
pour ces groupes, et que les autorites 
provinciales ne leur accordent ni le sou
tien ni le financement necessaire a leur 
developpement. Pour ces minorites, a+ 
il ajoute, le frarn;ais et l'anglais sont des 
langues nationales de communication, 
alors que les autres sont autant d'expres
sions de cultures particulieres. ~Admi
nistration devrait souscrire a ces deux 
principes, ces collectivites ne pouvant 
lutter seules contre les forces assimila
trices. 

Souscrivant a ces opinions et insistant 
sur le fait que les gouvernements pro
vinciaux devraient respecter leurs obli
gations envers ces groupes, le 
participant suivant a ajoute que, quoi 
qu'en aient dit ses collegues, l'enseigne
ment immersif en frarn;:ais n'est pas une 
panacee. Dans le meilleur des cas, il 
n'apporte aucune solution au probleme 
fondamental qui hante les minorites de 
· l'Ouest. Faisant echo ace sentiment, un 
autre participant a estime que la faveur 
que les Anglophones accordent aux pro
grammes d'irnmersion apparaissait bien 

davantage comme une precaution, une 
police d'assurance, prise par des gens 
realistes, que comme la preuve d'un 
engagement profond a l'egard du bilin
guisme officiel. 

Reagissant vivement a la declaration de 
Patrick O'Callaghan sur les Francopho
nes de l'Ouest- << 185 000 flocons de 
neige ne suffisent pas pour faire un 
hiver chez nous» -, plus d'un partici
pant ont rappele qu'il est helas clans la 
nature des choses que les flocons de 
neige fondent et disparaissent. Tel est le 
danger que represente !'assimilation 
pour les Francophones, a souligne une 
intervenante. Le debat manitobain n'est 
pas survenu comme un coup de ton
nerre dans un ciel sans nuage. En 1870, 
le Manitoba etait officiellement, consti
tutionnellement et legalement bilinguei 
en 1890, une terrible injustice a ete com
mise. Les Francophones ont attendu sa 
reparation pendant 94 ans .. Les Cana
diens doivent accepter le fait que leur 

partie integrante d'une nouvelle identite 
canadiennei la notion des« Canadiens a 
trait d'union» etant desuete. 

Deux Quebecois - l'un francophone, 
l'autre anglophone - ont fait entendre 
deux sons de cloche apropos des recen
tes tendances clans leur province et de 
leurs repercussions sur les Francopho
nes de l'Ouest. ~un a deplore le fait 
qu'au Quebec les etudiants et les ensei
gnants tendent a se limiter au strict 
usage du frarn;ais. Selan lui, il importe 
que les gens soient conscients de cette 
situation, surtout en raison de ses effets 
sur le soutien que les minorites franco
phones clans l'Ouest peuvent attendre 
du Quebec. Tout en soulignant que bon 
nombre de Francophones s'opposaient a 
cette tendance, il a invite les minorites 
du reste du pays a se fonder sur leur 
propre dynamisme pour obtenir un 
meilleur enseignement et l'aide dont 
elles ont besoin pour s'epanouir. 

Constitution garantit certains droits, Son collegue anglophone a pour sa part 
notamment linguistiques, et faire en declare qu'il etait faux de pretendre que 
sorte qu'aucun effort ne soit menage l'anglais ait a toutes fins utiles disparu 
pour en assurer concretement le respect . des milieux educatifs et des milieux offi

Changements encourageants 
depuis1964 
Un autre Francophone s'est montre 
optimiste face aux changements qui se 
sont produits depuis 1964. Il y a vingt 
ans, des expressions comme «commu
naute francophone» semblaient farfe
lues; aujourd'hui elles sont monnaie 
courante. Le Quebec, loin d'etre le seul 
foyer des Canadiens frarn;ais, partage 
desormais ce role avec plusieurs autres 
provinces. D'autre part, certaines com
munautes linguistiques ne peuvent 
comprendre ou accepter l'idee d'une 
identite canadienne unique. Par ailleurs1 
les forces francophones s'etant scindees, 
les petits groupes de langue officielle 
minoritaire se trouvent en situation pre
caire depuis que les autres minorites 
reclament elles aussi une reconnais
sance officielle. Selonlui, toutes les col
lectivites minoritaires devraient faire 

ciels quebecois. Le fait cependant que le 
gouvernement du Quebec ait declare 
que la prestation des services publics en 
anglais relevait de son seul bon vouloir, 
a fait de lui le symbole de rejet du bilin
guisme. Si par contre tout le monde se 
met d'accord pour dire que le Manitoba 
doit reconnait, et reconnaitre en fait, 
le bilinguisme, il restera alors a mettre 
sur pied un programme permettant 
d'atteindre cet objectif. Mais ce serait se 
leurrer que de croire que tout sera regle 
dans une quinzaine d'annees. 

Lloyd Barber a conclu la seance en atti
rant de nouveau l'attention sur le fait 
que le colloque n'avait pas tenu compte 
des Autochtones. Leurs besoins, a+il 
soutenu, et leurs droits doivent etre pris 
en compte - au meme titre que ceux 
des autres groupes minoritaires du pays 
- clans toute politique visant la langue 
et la culture. 
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4/LA LANGUE IT r:tDUCATION 

Aller Dans /'Quest, la double question des langues d'enseignement et des langues en tant 

a bonne ecole que matieres au programme, ne cesse de solliciter /'imagination de 

taus. Que/le devrait etre la place du tram;ais et de l'anglais par rapport aux autres langues? 

Comment doit-on interpreter la justification par le nombre? Les minorites devraient-elles avoir 

autorite sur leurs ecoles? Les langues devraiE!nt-elles constituer des matieres obligatoires? 

Taus ces points, et d'autres encore, ant ete examines par MM. George Pedersen, president de 

l'Universite de la Colombie-Britannique, David King, ministre de !'Education de /'Alberta, et 

Claude Ryan, membre de l'Assemblee nationale du Quebec. 

Tolerance, equilibre et choix 
GEORGE PEDERSEN et THOMAS FLEMING 

N
ulle autre question ne revet pour les 
Canadiens autant d'importance historique 
que celle du bilinguisme et de son 
expression en droit et clans l' enseigne
ment. Voici plus de deux siecles qu'ils 

s'acharnent a comprendre toutes les ramifications d'un 
regime bilingue et a trouver des moyens de concilier 
les besoins et les aspirations des cultures que vehicu
lent le frarn;ais et l'anglais. Si nous participons ace 
colloque, c' est que nous avons toujours a coeur de 
realiser un equilibre linguistique clans ce pays. 

Pour presenter le point de vue de l'Ouest sur la lan
gue et l' enseignement, j' insisterai sur trois aspects 
principaux : certains des elements qui forment la 
trame sociale ou s'insere l' enseignement en frarn;ais 
clans l'Ouest; quelques-unes des grandes etapes qui 
ont marque l' evolution de cet enseignement depuis les 
annees 1960; et enfin, diverses fa<;ons d'envisager la 
politique linguistique pour l'avenir immediat et loin
tain. Je m'arreterai egalement a plusieurs themes 
generaux qui semblent exercecer une influence de
terminante sur la formulation d'une politique cul
turelle et linguistique acceptable, eu egard aux besoins 
regionaux et a la necessite de bien concevoir nos pro
grammes d'enseignement. La tolerance, l'equilibre et 
le choix doivent a mon avis determiner notre attitude 
face a l'enseignement de la langue. De plus, les pro
grammes linguistiques doivent, clans toute la mesure 
du possible, tenir compte des besoins, des pre
occupations et de l' appui existant clans la collectivite 
immediate. 

Dans le livre II du Rapport de la Commission royale 
d' enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, les com
missaires signalent certains facteurs qui ont contribue 
a faire de l'enseignement du fran<;ais clans l'Ouest une 
initiative assez particuliere. Ils constatent, par 

exemple, que les minorites francophones de cette re
gion se distinguent a bien des egards de celles des au
tres provinces, que les Francophones y sont 
geographiquement plus eparpilles et qu'il n'existe pas 
de collectivites de langue fran<;aise importantes com
me on en trouve en Ontario et au Nouveau
Brunswick. Ils font egalement remarquer que ce 
groupe ne constitue qu' une des nombreuses minorites 
linguistiques et culturelles de cette region, generale
ment la mains importante. 

Les commissaires ont eu raison d' observer que clans 
l'Ouest l'enseignement du fran<;ais, meme s'il s'agit 
d'une des deux langues officielles du pays, doit etre 
vu clans le contexte d'une mosai:que linguistique et 
culturelle plus diversifiee qu' ailleurs. Ces realites his
toriques et geographiques nous obligent en outre a 
tenir compte des aspirations culturelles et linguisti
ques des autres minorites et a prendre conscience du 
fait que l' appui accorde a l' enseignement du fran<;ais 
clans l'Ouest vient en grande partie, non pas des 
Francophones eux-memes, mais des Anglophones et 
des autres groupes linguistiques. Vu cette situation 
singuliere, il est extremement important que, clans 
leur politique et leurs programmes linguistiques, 
l' administration federale et les autres ordres de 
gouvernement se montrent tolerants et respectueux 
des choix du public et visent a un certain equilibre 
entre les ideaux de la reforme et le degre d'acceptation 
dont sont capables les collectivites de l'Ouest. La Loi 
sur les langues officielles donne l' or~entation generale 
que doit prendre la reforme linguistique et la Charte 
des droits stipule que le fran<;ais et l' anglais « ont un 
statut et des droits et privileges egaux » quant a leur 
usage par toutes les institutions federales. Cependant, 
clans une region comme l'Ouest, les mesures visant la 
survie du fran<;ais ne doivent manifestement pas etre 
prises aux depens des autres groupes minoritaires. 
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On peut dire, tout bien considere, que les autorites 
ont mis en oeuvre de fa<;on passablement judicieuse 
une politique nationale a l' egard du fran<;ais qui s' est 
peu a peu definie au cours des vingt dernieres annees 
qu'elles se sont employees a faire des deux groupes 
linguistiques des partenaires egaux, s~lon le voeu de 
la Commission Laurendeau-Dunton. A bien des 
egards, les Canadiens de l'Ouest sont plus conscients 
aujourd'hui de la necessite d' encourager le bicultur
alisme et ils se montrent de plus en plus favorables a 
l'idee d'apprendre la seconde langue officielle. Si cet 
inten~t pour le fran<;ais resulte en bonne partie de la 
politique federale et de l' appui donne par le gouverne
ment federal a l' enseignement des langues on peut 
dire qu'il doit aussi beaucoup a !'evolution des menta
lites clans toutes provinces ou une appreciation et une 
comprehension nouvelles des droits des minorites 
sont apparues. 11 y a aussi le fait que les Canadiens se 
rendent de plus en plus compte de l' avantage qu'il y a 
a parler couramment les deux langues officielles. 

L'etude d'une deuxieme ou d'une troisieme langue est 
depuis longtemps consideree comme un element in
dissociable d'une instruction liberale complete. L'on a 
decouvert. par ailleurs les avantages pratiques du 
bilinguisme, notamment l'accroissement de la mobilite 
professionnelle, la facilite a voyager, la multiplication 
des perspectives commerciales ainsi que les possibi
lites d' emploi au sein de la fonction publique et des 
organismes internationaux. L' anglais et le fran<;ais 
etant les langues les plus utilisees clans le monde pour 
la communication, leur connaissance constitue mani
festement un atout majeur. Independamment du fait 
qu'un tel bilinguisme peut contribuer a la suppression 
des frontieres linguistiques interieures, il existe done 
de puissants motifs economiques et internationaux 
pour apprendre la langue seconde. 

Les programmes d'enseignement de la langue 
L' expansion qu' ont connue les programmes d' en
seignement de la langue dans l'Ouest traduit l'inten~~t 
croissant des Anglo-Canadiens pour l' etude du fran
<;ais. Dans au mains deux des provinces, on a constate 
une croissance soutenue du nombre de jeunes inscrits 
a des cours de base de fran<;ais a l'elementaire. Au 
Manitoba, 45 pour cent des eleves de ce niveau ont 
re<;u une instruction en fran<;ais l' an dernier, contre 
seulement 29 pour cent il ya une dizaine d'annees. 
En Colombie-Britannique, plus de la moitie de taus les 
conseils scolaires ont integre le fran<;ais a leurs pro
grammes de cours; pres de 28 pour cent des eleves 
etudient le fran<;ais a l' elementaire par rapport a 
5,6 pour cent il y a dix ans. 

Au secondaire, la situation est mains reluisante. Mais 
malgre une baisse du nombre d' eleves clans les quatre 
provinces, le pourcentage des heures de cours con
sacrees au fran<;ais a augmente au Manitoba, en 
Alberta et en Colombie-Britannique et il est demeure 
stable en Saskatchewan. La baisse s'explique sans dou
te par nombre de facteurs, notamment les changements 

apportes aux programmes de cours des premier 
et dernier cycles du secondaire; le fait que les eleves 
sont limites dans le nombre de matieres qu'ils peuvent 
prendre; et l' opinion que ces derniers se font quant a 
l'utilite de certains cours face aux realites du marche 
du travail. 

Dans l'Ouest, l'enseignement immersif en fran<;ais a 
remporte un succes extraordinaire. L'importance 
accordee au bilinguisme par le gouvernement federal, 
le mecontentement suscite par les methodes tradition
nelles d'enseignement du fran<;ais et l'appui manifeste 
recemment par le public a l' enseignement des langues 
ont taus contribue a la popularite des programmes im
mersifs, auxquels sont actuellement inscrits plus de 
100 000 petits Canadiens partout au pays. 

C' est dans la region qui nous concerne aujourd'hui 
que cette methode a fait le plus d' adeptes, en raison 
notamment de l'inten~t et de la participation des 
parents. Au Manitoba, par exemple, mains de 
1 000 enfants etaient inscrits a des programmes im
mersifs en 1974; on en denombre actuellement plus de 
9 000 et en 1994, selon les previsions, il y en aura plus 
de 25 000. En Saskatchewan, le taux de croissance 
s' est situe entre 20 et 30 pour cent et il y a actuelle
ment pres de 5 000 eleves en immersion. Au cours de 
l'annee scolaire 1983-1984, plus de 90 ecoles dans 35 
administrations scolaires de l' Alberta offraient des 
cours de fran<;ais et pres de 17 000 eleves etudient 
cette langue, dans des programmes immersifs ou au
tres, depuis les classes prescolaires jusqu'a la 12e. On 
s'attend ace que clans l'avenir les programmes d'en
seignement du fran<;ais connaissent dans cette pro
vince un taux de croissance annuel de 10 a 15 pour 
cent. De meme, clans certains districts scolaires de la 
Colombie-Britannique, pres de 25 pour cent des en
fants de la maternelle participent a des programmes 
immersifs. En tout, plus de 10 000 jeunes de cette 
province y sont inscrits, a divers niveaux. Depuis 
1976-1977, le nombre d'eleves inscrits aces pro
grammes, aux niveaux primaire et secondaire, s' est 
done multiplie par six au Manitoba, par dix en 
Saskatchewan et par neuf en Colombie-Britannique. 

Mais cette expansion ne s' est evidemment pas faite 
sans difficultes. Tout d'abord, les enseignants affectes 
aux programmes d'immersion semblent avoir une 
charge de travail relativement plus lourde et la po
pularite du programme a cause des problemes pour 
les conseils scolaires et les administrateurs. Dans cer
tains cas, les classes immersives ont enregistre une 
croissance ininterrompue alors que !'inscription aux 
autres cours et la frequentation scolaire en general ont 
suivi une pente descendante. Cela a cree des situa
tions epineuses de reaffectation du personnel, d' an
ciennete, de mises a pied et d' embauche pour les 
nouveaux pastes. 

Certains detracteurs pretendent que l' expansion 
rapide des programmes de fran<;ais a entraine une 



penurie d'enseignants bilingues competents. Pour re
lever le defi, les universites ant applique diverses 
solutions. L'Universite de Regina, par exemple, offre 
notamment aux titulaires de cours immersifs un bacca
laureat bilingue en education tandis que Simon Fraser 
et l'Universite de la <;:olombie-Britannique dispensent 
des cours speciaux. A l'Universite de l' Alberta, il 
existe aussi des programmes de langue frarn;:aise et les 
etudiants peuvent desormais s'inscrire a un cycle com
plet en arts, sciences et education a la Faculte Saint
Jean de cette universite, a Edmonton. 

Ces realisations temoignent de l'efficacite d'une politi
que de l'enseignement des langues qui favorise !'ini
tiative locale et assure un appui aux programmes 
d' enseignement qui tiennent. compte de l' evolution 
des gouts et de l' opinion du public. Personne ne peut 
douter des avantages extraordinaires d'une telle 
strategie de promotion de l'enseignement bilingue. En 
dosant convenablement d'une part leur desir de re
forme linguistique et d' autre part leur comprehension 
et leur tolerance de ce que les collectivites et les ins
titutions sont ou non pretes a accepter, les pouvoirs 
publics peuvent eviter la resistance publique qui 
accompagne parfois la mise en place de nouveaux 
programmes. 

L' enseignement des langues chez nous depasse le cadre 
strictement pedagogique parce que nos orientations 
linguistiques comportent une importante composante 
emotionnelle et politique. Et si la connaissance des 
langues peut bien sur avoir des effets salutaires sur les 
perspectives educatives, culturelles et economiques 
d'une personne, il faut aussi reconnaltre qu'au Cana
da la question des langues est en fin de compte liee, 
sur les plans de la politique et des principes, aux 
grandes questions de l'unite et de l'identite nationale, 
de notre sens d'un destin commun et de la survie 
linguistique et culturelle d'une minorite. Nous ne 
pouvons non plus oublier que l' element linguistique 
met en jeu les divisions existant non seulement entre 
Anglophones et Francophones, mais aussi entre l'Est 
et l'Ouest et entre le gouvernement federal et les pro
vinces. Les decideurs d'Ottawa ne doivent pas non 
plus perdre de vue les problemes pouvant se repercu
ter sur les systemes d' enseignement provinciaux qui 
sont en voie de s' adapter aux modifications apportees 
a la politique federale. 

Une seconde question pratique qui se pose est celle de 
savoir ce que les parents attendent pour leurs enfants 

Commentaires de David King 
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de l'enseignement du frarn;:ais. Veulent-ils qu'ils par
lent couramment les deux langues officielles ? S' agit-il 
la d'un objectif realiste ? Ne s'expose-t-on pas ainsi au 
danger de donner aux jeunes une connaissance tout 
au mieux hesitante de l'une et l'autre langues? Les 
parents sont-ils prets a risquer que leurs enfants ne 
maitrisent pas leur premiere langue et son patrimoine 
litteraire clans l' espoir d' acquerir une certaine con
naissance du frarn;:ais ? Combien d' entre eux sont 
aptes a juger de la qualite des programmes d' en
seignement du frarn;:ais auxquels leurs rejetons sont 
inscrits et des repercussions qu'ils peuvent avoir sur le 
reste de leur instruction ? Devons-nous enseigner la 
langue et la culture du Canada frarn;:ais ou nous en 
tenir strictement a des normes internationales ? Dans 
ce dernier cas, qu' est-ce que cela signifie pour la pro
motion des etudes canadiennes ? Autant de questions, 
parmi bien d'autres, auxquelles nous devons repondre. 
Meme si nous sommes d' accord sur les fondements 
philosophiques et pedagogiques de l' enseignement 
des langues, ne devons-nous pas aussi examiner ses 
limites comme mpyen de promouvoir et de maintenir 
le bilinguisme ? Etant donne que la principale langue 
de travail au Canada est l' anglais, nous devons multi
plier le nombre des programmes d' education per
manente pour les adultes qui desirent maintenir ou 
ameliorer leur connaissance du frarn;:ais. II ne fait au
cun doute que les departements d' education per
manente des universites peuvent contribuer beaucoup 
a cet egard, mais nous devons aussi prendre d'autres 
initiatives pour faire en sorte que les diplomes des 
programmes immersifs puissent poursuivre de di
verses fa<_;:ons, structurees ou non, leur apprentissage 
de la langue. 

Nous pouvons a mon avis etre fiers de nos realisa
tions des dernieres decennies. Dans l'Ouest, l'etude 
du fran<_;:ais n' est plus consideree comme un obstacle 
mais comme un avantage. L'enseignement des lan
gues a aussi amene beaucoup de parents a participer 
avec enthousiasme a l' enseignement public et il a aide 
a forger de nouveaux liens entre les ecoles et les col
lectivites qu' elles desservent. On y fait desormais 
preuve de plus de tolerance a l' egard des droits et de 
la culture des minorites et on semble avoir trouve de 
nouveaux moyens de realiser des compromis entre 
nos objectifs politiques et les droits et les pre
occupations des particuliers. Bref, nous sommes en 
voie clans l'Ouest, c'est-a-dire clans une region a pre
dominance anglophone, de parvenir a un certain 
equilibre acceptable entre l'anglais et le fran<_;:ais. 

os discussions des deux 
derniers jours ont revele la 
complexite et l'importance 

de la question linguistique clans 
l'Ouest. J'aimerais m'arreter a 

quatre aspects du sujet auxquels 
nous semblons constamment revenir 
et que j' appelle le contexte, le fond 
de la question, la composante poli
tique et la strategie. 

Le contexte 
La constitution du Canada est 
unique en ce que ses dispositions 
ne s'appliquent pas universelle
merit a tousles Canadiens. Celle 
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qui regit les Albertains, par 
exemple, comprend l' Acte de l' Al
berta de 1905 et differe ainsi de 
celle qui est en vigueur en Onta
rio, au Quebec et au Nouveau
Brunswick, de meme que de la 
constitution qui s' applique aux 
Manitobains. 

11 est probablement juste de dire 
que les Albertains voient notre his
toire constitutionnelle comme etant 
fondee sur une entente conclue 
entre deux races fondatrices et 
quatres collectivites. Lorsque le 
Canada a recule ses frontieres en 
acquerant, peu apres la Confedera
tion, la Terre de Rupert, nos di
rigeants se sont a juste raison ins
pires de la Loi constitutionnelle de 
1867 pour rediger la Loi de 1870 sur 
le Manitoba. Par la suite cependant, 
et specialement entre 1896 et 1905, 
la nature du pacte, en ce qu'il in
teressait l' Ou est, s' est transformee. 
11 fut ainsi decide de ne pas inclure 
dans l' Acte de l' Alberta et l' Acte 
de la Saskatchewan, tous deux de 
1905, certaines dispositions des 
documents constitutionnels an
terieurs. C' est ce qui explique par 
exemple l'unilinguisme de 
l' administration et des services de 
l' Alberta. 

Vu ce contexte et les realites de 
l'heure, il me semble que si le 
regime linguistique de l' Alberta 
devait changer, il s'agirait de le 
rendre multilingue plutot que 
bilingue. Mais un fait important 
nous empeche de generaliser de la 
sorte : en 1976 et 1977, l' Alberta 
s' est associee aux autres provinces 
canadiennes et elle a par la suite 
souscrit a la disposition de la 
Charte des droits stipulant que, la 
ou le nombre le justifie, il fallait 
assurer l' enseignement en frarn;ais 
a la minorite francophone. D'ail
leurs, les enonces de principes 
qu' etudie actuellement le cabinet 
vont meme au-dela de cet engage
ment. 

11 y a actuellement en Alberta quel
que 16 500 jeunes qui font leurs 
etudes en frarn;ais. Mais il faut 
signaler que pres de 1 000 autres 
etudient les mathematiques, les 
sciences, les sciences sociales ainsi 

que l'histoire en ukrainien et que 
d'autres suivent leurs cours en 
allemand, en hebreu, en cri, en 
arabe, en italien, en polonais et 
dans bien d'autres langues. Par ail
leurs, l' Alberta est une des deux 
seules provinces qui accreditent les 
enseignants suivant leurs com
petences dans l'une ou l'autre lan
gue officielle. 

Sur le plan de la langue d' en
seignement, l' Alberta a done rea
lise des progres sensibles. Peut-etre 
n'avons-nous pas fait assez, mais 
nous allons accomplir davantage, 
cela est a peu pres certain. 

Le fond 
de la question 
Tantot, quelqu'un a voulu savoir 
pourquoi nous nous montrions 
tous si gentils. Pour ma part, cela 
tient au fait que je m'efforce d'ap
prendre une terminologie nouvelle 
et de saisir une question que cer
tains decrivent dans des termes 
n' ayant pour nous Albertains que 
peu de signification. Prenons par 
exemple le mot « Anglophone ». 
Bien sur, beaucoup de Canadiens 
de l'Ouest parlent anglais, mais ils 
ne se considerent pas pour autant 
comme des Anglophones. L'idee 
que nous nous faisons du Canada 
n' est pas identique a celle des 
Ontariens OU des Quebecois. 
11 en va de meme pour notre defi
nition du mot « assimilation », qui 
ailleurs a un sens tres pejoratif. Id, 
dans l'Ouest, nous cherchons a 
creer une culture qui ne soit ni an
glophone ni francophone mais 
canadienne. En d'autres mots, 
nous oeuvrons a l'eclosion d'une 
culture qui non seulement n' etouf
fera pas le meilleur des autres cul
tures mais, au contraire, s' en nour
rira. Affirmer, par exemple, que le 
bilinguisme est notre ultime de
fense contre l' assimilation, c' est 
laisser entendre que la langue est 
la composante essentielle de notre 
identite culturelle. Dans ce cas, la 
politique des langues officielles 
rend totalement risible celle du 
multiculturalisme. 

La composante politique 
L'idee de nation suppose une com
munaute de territoire, d'histoire et 

d'orientations quanta l'avenir. Qui 
dispose vraiment aujourd'hui de 
l' autorite morale et politique 
l' autorisant a definir nos objectifs 
nationaux? Comment sont-ils 
etablis ? Qui peut nous assurer 
qu'ils sont realisables ? Cette auto
rite, ce leadership, nous fait 
cruellement defaut. Nous ne 
pouvons devenir une nation sans 
direction, de la part du milieu poli
tique, du monde des affaires et 
des universites. Et si le bilin
guisme est un des objectifs que 
nous devons realiser pour y parve
nir, cela exige la manifestation de 
la volonte politique et l' appui des 
dirigeants d' entreprises et 
d' universites. 

La strategie 
Cela m' amene a mon dernier 
point. Notre strategie, dans le 
domaine de l' enseignement, doit 
comprendre quatre volets. Pre
mierement, et cela est certes l' ele
ment capital, nous devons recon
naitre la valeur du bilinguisme. 
Deuxiemement, nous devons 
assurer aux Canadiens, sans toute
fois recourir a la coercition, des 
occasions de devenir bilingues. 
Troisiemement, nous devons les y 
encourager et quatriemement, 
nous devons recompenser ceux qui 
y parviennent. 

Nous sommes pousses a agir ainsi 
par notre conviction que le bilin
guisme est salutaire sur le plan 
educatif, qu'il contribue a la 
realisation de nos objectifs 
nationaux et qu'il enrichit et les 
particuliers et les collectivites. Nos 
projets actuels visant !'elaboration 
d'une politique nouvelle en 
matiere d' enseignement des lan
gues nous rapprochent de notre 
but. Je suis pour ma part persuade 
qu'ils seront fructueux. 



Commentaires de Claude Ryan 

n nous rappelant les 
difficultes qui entourent la 
mise en oeuvre de la politi-

que des langues officielles clans les 
provinces de l'Ouest, les debats de 
ce colloque nous ramenent au 
coeur du probleme canadien : la 
necessite, et la difficulte, de s' en
tendre d'un bout a l'autre du pays 
sur un certain nombre d' objectifs 
nationaux. 

Ma position a cet egard est fort 
simple. Pour qu'il en arrive a se 
distinguer vraiment de son voisin 
du Sud, a fournir une contribution 
originale aux affaires du monde et 
a permettre a tous ses citoyens de 
se developper clans l'harmonie et 
la collaboration, le Canada doit 
accepter le principe et le fait de la 
dualite fran~aise-anglaise. L'his
toire, la demographie et la geo
graphie ne lui offrent a cet egard 
aucune echappatoire. On peut 
bien sur tenter de gommer cette 
realite. Mais pendant que l'on ter
giverse ainsi, le pays, comme une 
roue qui tourne a vide, ne pro
gressera pas au rythme que I' on 
pourrait souhaiter. 

Realites nationales : 
dualite et dive1·site 
Le respect de notre diversite 
culturelle devrait constituer notre 
second objectif national. Mais il 
nous faut bien voir que le respect 
du pluralisme culturel passe 
d' abord par l' acceptation de la 
dualite linguistique et culturelle 
qui est l'un des traits fondamen
taux du Canada. Si nous acceptons 
ce fait, il nous sera beaucoup plus 
facile ensuite de poursuivre la 
realisation de ce deuxieme objectif, 
que si nous partons du postulat 
que ce pays doit se construire clans 
une perspective monolithique ou 
unitaire. Bref, il est essentiel a mes 
yeux d' etablir une hierarchie nette 
entre ces deux objectifs. 

Quand on parle de la dualite 
fran~aise-anglaise, on embrasse la 
langue au premier chef, mais pas 

seulement la langue. Il y a aussi le 
peuple, les gens qui la parlent. Un 
de mes collegues de Montreal qui 
participe a ce colloque me disait 
privement, a la blague, au sortir 
de I' une de nos seances : « J' ai 
!'impression que clans certains 
milieux on aime la langue fran
~aise, mais non les Canadiens 
fran~ais ». Si on aime vraiment la 
langue fran~aise, si on adhere au 
principe de la dualite fran~aise
anglaise, on a le devoir, me 
semble-t-il, comme Francophone 
d' aimer et de respecter ceux qui 
parlent la langue anglaise et vice
versa, comme Anglophone, 
d' aimer et de respecter ceux qui 
parlent le fran~ais et qui veulent 
maintenir leur culture et leur lan
gue ou qu'ils vivent au pays. 

Perseverance 
et continuite 
En outre, l' objectif de la dualite 
linguistique m' apparait comme un 
objectif civilise et durable. C'est un 
objectif auquel nous pourrions 
tous ensemble nous attacher en 
ayant I' assurance tres raisonnable 
que clans dix ans, quinze ans et 
vingt ans, il sera encore valide. 
C' est a force de perseverance et de 
continuite qu' on finit par batir un 
grand peuple. Tres noble, I' objectif 
de la dualite peut aussi avoir une 
grande force d' attraction. Pour 
qu'il devienne cependant un objec
tif national, il faut etre pret a 
accepter qu'il n'engage pas seule
ment le gouvernement federal, 
mais aussi ceux des provinces, les 
administrations municipales, les 
chefs d'entreprises, les respon
sables d'institutions et d'associa
tions, les dirigeants des medias et 
les citoyens ordinaires. 

L' acceptation de la dualite, avec 
toutes les consequences que cela 
entraine, est le prix que nous 
devons etre prets a payer si nous 
voulons faire du Canada un pays 
fort. Si nous acceptons cela, nous 
produirons de grandes choses, 
quelle que soit la forme que 
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l' avenir reserve aux structures 
politiques de ce pays. 

Jamais je ne souscrirai a 
l' argument selon lequel il faut met
tre un peu plus de fran~ais clans 
l'Ouest pour empecher que le 
Quebec se separe. N'attendez pas 
de ma part ce genre d'argument. 
Je prefere aborder ces matieres 
clans un esprit plus eleve, car il 
faut que chacun soit convaincu de 
la justesse de ce qu'il est appele a 
faire. Nous devons souligner ce 
point avec beaucoup de force. 

Je voudrais maintenant fixer 
quelques objectifs que nous pour
rions, a la lumiere des con
siderations qui precedent, essayer 
de poursuivre ensemble clans le 
domaine de !'education. Jene 
pense clans l'immediat ni a de 
nouvelles lois ni a des change
ments constitutionnels. Il est pre
ferable que ces choses viennent en 
leur temps, c' est-a-dire une fois 
que l' opinion a suffisamment 
muri. 

Pour nous permettre d' evoluer 
clans la meme direction, j' aimerais 
proposer quatre objectifs. 

Education dans 
la langue matemelle 
Premierement, nous devons viser 
a procurer a chaque Canadien la 
chance de s'instruire clans sa lan
gue aux niveaux elementaire et 
secondaire a tout le moins, et, 
clans toute la mesure du possible, 
aux niveaux superieurs. 

Cela veut dire que I' ecole 
elementaire et secondaire frarn;aise 
doit etre accessible a tous les 
enfants de langue fran~aise. Et 
vice-versa, l' ecole de langue 
anglaise doit etre accessible a tous 
les enfants de langue anglaise, 
partout au Canada. 

Nous en sommes presentement au 
stade du « quand le nombre le jus
tifie ». Telle est l'etape que nous 
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avons franchie avec l' adoption de 
la loi constitutionnelle de 1982. 

J' espere que les gouvernements 
provinciaux sauront agir avec 
assez de generosite pour qu'il ne 
soit nulle part necessaire de 
recourir en cette matiere a l' arbi
tage des tribunaux. J' espere aussi 
que, a l'occasion d'une prochaine 
revision constitutionnelle, faite cel
le-la avec la participation du 
Quebec, on verra disparaitre cette 
clause restrictive. Yous me de
mandez si cela est possible. Je 
vous reponds qu' au Quebec, c' est 
ainsi que nous agissons depuis 
toujours. 

Deuxiemement, il faut que nous 
disposions, aux niveaux primaire 
et secondaire, d'un reseau 
d'institutions et de services sur les
quels les Francophones pourront 
agir efficacement. Je parle des 
Francophones des autres provinces 
que le Quebec; mais mes remar
ques valent egalement pour les 
Anglophones du Quebec. 

Le controle de leurs ecoles devient 
rapidement la revendication 
majeure des minorites linguisti
ques. 11 reste encore beaucoup de 
progres a accomplir dans cette 
voie. Si vous avez, dans une re
gion, deux ou trois ecoles fran
i;:aises dirigees par une commission 
scolaire anglophone, vous pouvez 
vous attendre a ce que maintes 
decisions soient prises sans une 
parfaite comprehension des pro
blemes des Francophones. C'est 
pourquoi ces derniers veulent un 
regroupement de leurs ecoles et de 
leurs institutions. Au Quebec, les 
anglo-protestants ont depuis long
temps la responsabilite effective de 
leur systeme scolaire. Cela est 
tellement vrai que meme quand le 
ministere de !'Education veut leur 
donner des directives trop pre
cises, il doit souvent s'y prendre a 
plusieurs reprises avant qu' elles ne 
soient vraiment appliquees. Nous 
ne voulons pas que ce controle 
leur soit enleve. Nous soutenons, 
du mains dans mon parti, qu'ils 
doivent le garder, car cela nous 
parait conforme au respect de 
l'objectif de la dualite. Certes le 

degre de controle sera appele a 
varier d'une province a l'autre, 
selon la composition et la distribu
tion de la population. Mais nous 
devrions tendre carrement et 
resolument vers la realisation de 
cet objectif. 

Une infrastructure 
adequate 
J'ajouterai ace sujet qu'il ne suffira 
pas que les minorites linguistiques 
disposent de reseaux scolaires con
formes a leurs besoins. 11 leur 
faudra egalement beneficier d'un 
certain support communautaire, 
d'infrastructures capables de 
soutenir leur developpement et 
leur existence quotidienne. 

Que nous 
reserve l' avenir ? 
Si, dans une region, vous avez 
seulement des ecoles frani;:aises et 
que tout le reste de la vie collective 
nie l' existence des Francophones, 
il est evident que ceux-ci ne pour
ront pas aller tres loin. Depuis des 
annees, le processus d' erosion de 
la vie frani;:aise progresse a un 
rythme inquietant dans l'Ouest. 
Ce phenomene etait deja a 
l' oeuvre il y a une quinzaine 
d'annees, quand j'avais !'occasion 
de visiter l'Ouest plus souvent. 11 
me semble s' etre accelere au cours 
des dernieres annees. Si l' on veut 
enrayer la progression du mal, il 
faudra qu'un minimum de services 
publics soit accessible en frani;:ais 
dans les provinces de l'Ouest. Tel 
est le sens de la lutte que les 
Francophones menent au Mani
toba. 11 est tragique d' observer la 
tournure folle qu' a trop sou vent 
prise le debat public a ce sujet. Ce 
qui compte, ce n' est pas de savoir 
si les 2 000 ou 4 000 lois adoptees 
au Manitoba depuis 1867 seront 
traduites en frani;:ais d'ici un an ou 
deux. Ce qui est vraiment impor
tant, c'est de savoir ce qu'il 
adviendra des Francophones du 
Manitoba cette annee, l' an pro
chain et l'annee d'apres. 11 n'existe 
encore aucune reponse a ce pro
bleme pourtant plus grave. J'en
tendais l'un des participants a ce 
colloque me dire : N' essayez pas 
de prendre avec nous la maniere 
forte; nous avons prouve au Ma-

nitoba que cela ne marche pas. Je 
regrette, mais ce n' etait pas de 
coercition qu'il etait question au 
Manitoba. On etait en presence 
d'un gouvernement legitime qui 
essayait d'agir a l'interieur de son 
mandat normal. Tous ceux et cel
les qui n' acceptaient pas ses 
orientations avaient le loisir de le 
defaire aux elections suivantes. Le 
genre d' obstruction dont nous 
avons ete temoins au Manitoba est 
indigne, a mon humble avis, d'une 
democratie vigoureuse. 

Dans la meme veine, il faut que 
les Francophones de l'Ouest puis
sent disposer d'un certain nombre 
d'emplois en fran<;:ais. 11 n'est pas 
indifferent, par exemple, que le 
gouvernement federal compte 
55 000 fonctionnaires dans cette 
region, et qu'un certain nombre 
d' entre eux soient des Franco
phones. Peu importe que ces per
sonnes ne soient appelees a 
travailler en frani;:ais qu'une partie 
du temps. L' essentiel c' est que la 
communaute francophone puisse 
compter sur des services dans sa 
langue et sur un certain bassin 
d' emplois qui permettront a ses 
membres de ne pas oublier ou 
d' abandonner totalement leur cul
ture des qu'ils entrent dans la vie 
professionnelle. 

Langue maternelle 
et langue seconde 
Troisiemement, nous devons viser 
a procurer a tous les jeunes 
Canadiens la chance d' acquerir 
clans les ecoles primaires et secon
daires une connaissance solide de 
leur langue maternelle et de la cul
ture qu' elle vehicule, et aussi une 
connaissance satisfaisante de la 
deuxieme langue officielle et de la 
culture qu'elle vehicule. Je m'attar
derai seulement au deuxieme 
aspect de cette proposition, c' est-a.
dire a !'acquisition d'une maitrise 
suffisante de la deuxieme langue 
officielle. 

11 s'agit la d'un objectif noble que 
les Canadiens devraient se fixer. 
On n' est pas tenu de le realiser du 
jour au lendemain. Mais si nous 
nous disions ensemble que nous 
voulons l'atteindre d'ici dix ans 



I 
l 
j 

I 
I 
I 

par exemple, et que nous con
venions de faire converger nos 
efforts dans cette direction, les 
resultats seraient extraordinaires. 
Nous en sommes capables. 

J' applaudis a la reussite 
spectaculaire de l'immersion en 
franc;ais dans les quatre provinces 
de l'Ouest. Les ecoles anglo
protestantes du Quebec ont egale
ment accompli des progres re
marquables dans cette voie. 

Par contre, les progres majeurs 
accomplis au primaire risquent 
d'etre vains parce qu' on ne deploie 
aucun effort comparable au niveau 
secondaire, ou l' etude de la langue 
seconde decline brutalement en 
dehors du Quebec. La raison de ce 
declin est simple : le franc;ais n'y 
est plus qu'une matiere option
nelle. Dans l'etat d'indecision ou 
se trouvent encore en matiere lin
guistique les gouvernements et 
l' opinion publique, il n' est pas 
etonnant que les etudiants ne 
soient pas outre mesure attires par 
l'etude du franc;ais. 

Au Quebec, I' anglais est une 
matiere obligatoire au niveau 
secondaire, et son enseignement y 
a fait des progres considerables. 
En outre, il n' est guere de citoyens 
du Quebec qui doutent que le 
deuxieme objectif qui vient d'etre 
propose vaille la peine d'etre 
poursuivi par tousles Canadiens. 

L'importance de 
l'heritage culture! 
II faut aussi faire une place plus 
importante dans les programmes 
d' enseignement a !'heritage cul
ture! des communautes ethniques, 
aux langues et aux cultures d' ori
gine. Nous avons fait des pas 
importants dans cette voie au 
Quebec. II nous reste cependant 
beaucoup a faire. 

Nous devons egalement viser a 
fournir aux membres des com
munautes ethniques des services 

publics dans leur langue la ou la 
situation demographique le jus
tifie. Cette proposition ne cree 
chez moi aucune espece 
d' apprehension. II y a deja long
temps que I' on a commence a 
prendre des initiatives dans ce 
sens dans l'Ouest canadien. Qui 
pourrait vraiment s' en scandali
ser ? Les dirigeants politiques ont 
le devoir d' offrir a la population 
les meilleurs services possibles. Si 
cela implique que certains services 
doivent etre offerts dans la seule 
langue ou certaines categories de 
citoyens peuvent etre atteints, 
pourquoi devrait-on s'y objecter ? 

Multiplier les 
programmes d'echanges 
Quatriemement, nous devons 
multiplier les programmes d' e
change entre etudiants, entre pro
fesseurs, entre parents, entre 
administrateurs scolaires des dif
ferentes provinces et regions du 
pays. 

Au Quebec, l'an dernier, des 
amendements importants ont ete 
apportes a la Charte de la langue 
franraise (loi 101). M. Eric Maldoff, 
president d' Alliance Quebec, a dit 
a l'occasion de ce colloque que, s'il 
reste des griefs importants et des 
ameliorations substantielles a faire, 
les irritants majeurs ont ete effaces 
ou attenues. Je constate cependant 
qu'a peu pres personne, dans 
l'Ouest, n'a entendu parler de ces 
changements. On continue a par
ler de cette loi comme si elle 
n' avait fait l' obj et d' aucune modi
fication au cours de la derniere 
annee. 

La multiplication des programmes 
d' echange entre les provinces et 
les regions du Canada con
tribuerait sans aucun doute a une 
meilleure information reciproque 
et a une plus grande comprehen
sion. Nous recevons tres souvent, 
a I' Assemblee nationale du 
Quebec, des groupes de jeunes en 
provenance de l'Ontario et des 
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provinces de l'Ouest. Ces jeunes 
visiteurs sont toujours renverses 
de ce qu'ils decouvrenta Quebec. 
Nous sommes toujours extreme
ment heureux, quanta nous, de 
les recevoir. Ce devrait etre l'un de 
nos objectifs nationaux, dans le 
domaine de l' education, que de 
promouvoir et d' organiser sur une 
base encore plus efficace ces 
programmes. 

En guise de conclusion, je tiens a 
faire remarquer que si nous 
n' acceptons l' objectif national de la 
dualite linguistique et culturelle 
que du bout des levres, cela vou -
dra tout simplement dire que nous 
le refusons. · 

Le gros du travail qui devait etre 
accompli par le gouvernement 
federal l' a ete. II y a certes de 
nombreux perfectionnements a 
apporter a l' oeuvre commencee; 
mais l'essentiel est en place. 

En ce qui regarde les provinces, je 
ne voudrais pas que le gouverne
ment federal vienne les forcer a 
agir. Dans le passe, il a parfois 
peche, de ce cote, par exces de 
zele ou d'intrigue. Il faut qu'une 
conviction authentique se deve
loppe a l'interieur de chaque pro
vince. II faut que chacune d'entre 
elles en fasse bien davantage, non 
pas parce qu' elles auraient peur de 
l' avenir, mais parce qu' elles sont 
convaincues que la cause est bon
ne et qu'il ya lieu qu'elles s'y con
sacrent avec conviction. En ce qui 
touche particulierement l' enseigne
ment des langues officielles, il faut 
que l' engagement des provinces 
soit plus clair, et que le gouverne
ment federal ne cede pas a la 
tentation de diminuer son engage
ment. Son aide financiere dans ce 
domaine sera necessaire pendant 
plusieurs annees encore. Mais cet
te aide devra s' appliquer a des 
programmes conc;us par les pro
vinces ou avec leur plein accord. 
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RESUME DES DISCUSSIONS 
Traduisant leur conviction una
nime que l' enseignement, sous 
toutes ses formes, offre le meilleur 
espoir de parvenir a I' equite et la 
reconciliation linguistiques dans le 
Canada de demain, les in
tervenants ont surtout traite, lors 
de cette derniere periode de dis
cussion, des realites de l'heure -
tant positives que negatives et 
de la necessite de poursuivre la re
forme. Le debat s' est axe sur deux 
grands points : les revendications 
des minorites linguistiques et les 
efforts consentis par les autorites 
scolaires pour repondre aux be
soins varies de la sodete qu' elles 
ont pour mission de servir. 

Le premier intervenant, un des 
chefs de file de la collectivite fran
cophone de la Saskatchewan, a 
signale l' ampleur de l' assimilation 
dans la province. Les quelque 
25 000 Francophones actuels s' em
ploient a obtenir la reconnaissance 
du fran~ais comme langue officielle 
a 1' echelon provincial; les tribu
naux sont d'ailleurs saisis d'une 
cause a ce sujet. n ne fait aucun 
doute a ses yeux que la decision 
imminente de la Cour supreme 
touchant le Manitoba va se 
repercuter sur les Fransaskois et 
les Franco-Albertains. 

Puis ce fut le tour d'un represen
tant de la collectivite francophone 
de la Colombie-Britannique. Il s'est 
dit encourage par la creation de la 
Chambre de commerce franco
phone de Vancouver et par le fait 
que le gouvernement provincial 
commence a tenir compte de l' ele
ment fran~ais dans la province. 
A pres avoir signale l' ouverture de 
la premie:i;.e ecole fran~aise de Van
couver, l'Ecole Anne-Hebert, il a 
repris a son compte les propos de 
plusieurs autres participants sur 
!'importance pour les Franco
phones d' avoir leurs propres 
ecoles, par opposition aux classes 
immersives pour les jeunes An
glophones. Signalant qu'a son avis 
les provinces de l' Ouest ont de la 
difficulte a respecter leur engage
ment constitutionnel, il a ajoute 

que le gouvernement de la Colom
bie-Britannique se doit de faire 
face a ses responsabilites quant a 
la sauvegarde des droits des Fran
cophones. 

Apres avoir fait remarquer que la 
survie et l'expansion d'une langue 
et d'une culture minoritaires pas
sent necessairement par l' ecole, un 
representant du milieu juridique a 
declare que le systeme scolaire des 
Francophones devrait etre place 
entre les mains de ces derniers et 
finance a meme les deniers 
publics, comme c'est le cas pour 
les commissions scolaires anglo
protestantes au Quebec, qui so11t 
dirigees par des Anglophones. A 
son avis, il faudrait adapter a 
l'Ouest la loi du Quebec en cette 
matiere afin que les minorites 
francophones jouissent d'un regi
me equivalent a celui de leurs 
homologues quebecois. 

L'intervenant suivant, un Franco
Ontarien, s' est dit d' accord avec 
M. Claude Ryan, a savoir que 
toutes les ecoles secondaires de 
l'Ontario devraient offrir des cours 
en fran~ais afin que les Franco
phones puissent poursuivre leurs 
etudes dans leur propre langue 
jusqu' a la fin de ce cycle. I1 a fait 
cependant remarquer que, pour 
l'instant, le gouvernement ontarien 
n' etait pas entierement favorable a 
cette solution, meme s'il a fait des 
progres remarquables depuis un 
an. Les provinces de l'Ouest, a-t-il 
dit auraient grand inten~t a con
siderer les mesures prises par 
l'Ontario. 

Plusieurs participants ont ensuite 
explore la question generale de la 
langue et de l' enseignement. L'un 
d' entre eux s' est demande par 
exemple si le fait que le Canada 
n' ait pas d' objectif national en 
matiere d' enseignement n' explique 
pas en partie !'indifference des 
Canadiens a l' egard du bilin
guisme et l'absence d'installations 
acceptables pour les minorites. Un 
autre, un dirigeant syndical, a 
affirme que les mots « dialogue » 

et « tolerance et comprehension » 
devraient etre le cri de ralliement 
de toute reforme dans ce domaine. 
Le dialogue constitue la seule 
fa~on d' empecher que ne se repro
duise ce qui est deja arrive dans le 
milieu du travail quant a d' autres 
langues. Tout comme il a fallu pro
ceder par la voie legislative pour 
faire reconnaitre le fran~ais en tant 
que langue de travail au Quebec, 
de meme, il faudrait adopter des 
lois pour obtenir l' engagement des 
diverses institutions dans l'Ouest. 

D' a pres un autre intervenant, il 
faut absolument etendre !'utilisa
tion du fran~ais partout au Cana
da : toute personne instruite doit, 
a son avis, parler la ou les langues 
de son pays. Au Canada, 
l' enseignement doit permettre a 
chacun de se sentir a l' aise dans 
les deux langues officielles; in
dependamment de toutes con
siderations philosophiques sur 
l'identite nationale ou personnelle, 
le trait le plus admirable de notre 
pays est certes sa dualite linguisti
que et culturelle. Selon lui, on a 
tort d'insister autant qu' on le fait 
sur l' enseignement de la langue 
aux enfants. Ce qui importe 
davantage ce sont les con
sequences de cette formation et les 
mesures concretes et pratiques 
qu'il faut prendre pour repandre et 
vivifier la presence du fran~ais au 
Canada. 

Parlant pour sa part de l' Alberta, 
et en particulier de Calgary, le par
ticipant suivant a fait un rapide 
survol des transformations qui se 
sont produites dans cette ville de
puis 1969. Bien qu'ils ne represen
tent qu'une faible proportion de la 
population, les Francophones y 
ont desormais acces a des equipe
ments scolaires et culturels offrant 
des services en fran~ais. Et, fait 
plus important sans doute, cela 
s' est fait avec l' appui de citoyens 
de toutes origines. 

En reponse a diverses questions, 
M. David King a d' abord tenu a 
dire qu'il ya raison de croire en 



. un acc:ord entre le gouvernement . 
et la collectivite francophone en 
Alberta quant a la mise en applica
tion de !'article 23 de la Constitu
tion. Il semble done peu probable 
que les tribunaux soient saisis de 
la question. M. King s' est dit a 
nouveau convaincu que les Cana
diens de l'Ouest reconnaissaient 
que la notion de dualite et le prin
cipe des· deux peuples fondateurs 
constituaient deux des donnees es
sentielles de la realite canadienne, 
ajoutant que les gouvernements de 
l'Ouest etaient tout a la fois de
sireux de mettre en valeur le fait 
franc;ais et de favoriser 
l'epanouissement d'une culture 
canadienne aux multiples facettes. 
Le gouvernement federal a une 
politique de bilinguisme et de mul
ticulturalisme, mais la population 
albertaine est sceptique a cet egard 
pour deux raisons. Premierement, 
si la langue est un element 
essentiel de la culture, pourquoi 
serait-elle plus essentielle pour les 
Francophones que pour les Ukrai
niens ou les Polonais ? Deuxieme
ment, si I' assimilation est pre
judiciable aux Francophones, ne 
I' est-elle pas aussi pour les autres 
groupes? 

En reponse aux commentaires for
mules sur ses remarques an
terieures, M. George Pedersen a 
declare qu'il ne voyait absolument 
pas comment le Canada, pays 
hautement developpe, pourrait 
progresser sur les plans economi
que, social et culture! sans tout 
d' abord bien comprendre les buts 
et le role de I' enseignement dans 
son developpement global. 

M. Max Yalden conclut cette per
iode de discussion et le colloque 
sur une note optimiste. Selon lui, 
les collectivites francophones sont 
infiniment plus dynamiques au
jourd'hui qu'il ya dix ou quinze 
ans; il est meme permis de penser 
que les droits des Francophones 
feront l'objet d'un consensus de 
plus en plus large partout au 
Canada. 

Liste des articles parus 
dans Langue et societe 
depuis l'ete 1983. 

N° 10 ETE 1983 
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Raymond Mougeon 
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I.:enseignement a distance et 
l'apprentissage des langues 
John S. Daniel 

La tele_vision au service de la langue 
Liam O Murchu 

Appel interstellaire: la communication 
avec les extraterrestres 
John S. Davidson 

Pour se procurer des exemplaires des numeros de 
Langue et societe deja pants, priere de 
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du Commissaire aux langues officielles. 
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«Je suis persuade que cette tradition de diversite qui favorise l'epanouissement du 

multiculturalisme dans /'Quest a des racines profondes et qu'elle ne pourrait exister 

sans la consecration officielle des langues et des cultures des deux groupes 

fondateurs.» Cette citation est tiree de /'a/locution qu'a prononcee le tres honorable 

Joe Clark /ors du col/oque, et dont vous trouverez ci-apres le texte integral. 

Du passe compasse au futur prometteur 

JOE CLARK 

es propos ce soir seront ceux d'un 
homme politique de l'Ouest oeuvrant 
sur le front national et qui tient a voir 
non seulement notre politique linguis
tique reussir, mais aussi l'Ouest etre et 

se sentir egal a ses partenaires au sein de la Con-
federation. Je voudrais notamment discuter des 
moyens que nous pouvons prendre pour que notre 
politique linguistique soiHructueuse, sans pour autant 
diviser le pays . 

. Premierement, disons que la guerre visant a faire 
accepter la Loi sur les langues officielles par l'Ouest est 
terminee et qu'elle a largement ete gagnee. Dans la 
presente lutte, la langue n' est plus tant une pre
occupation qu'un symbole - une expression du senti
ment de plus en plus vi£ des gens de l'Ouest que leur 
region n' est pas consideree ni traitee a l' egal des 
autres. 

S'il faut voir la politique linguistique dans le contexte 
de l'unite nationale - ce qui est a man avis le seul 
point de vue defendable -, alors je crois qu'il faut 
examiner le theme de ce colloque en tenant compte 
des buts du bilinguisme et de la nature meme de 
l'Ouest canadien. 

Arretons-nous, si vous le voulez bien, a deux aspects 
fondamentaux de cette region : son histoire et ses ex
periences recentes. Ce territoire a indeniablement ete 
colonise d'une maniere differente du reste du pays. 
Pour cette raison, nous nous voyons differemment et 
nous avons une attitude et des reactions distinctes 
face a la question des langues officielles et du « bilin
guisme ». Je vous signale par exemple que les six 
ministres de la Prairie et du Nord qui faisaient partie 
de man cabinet etaient taus bilingues, mais j' etais le 
seul a parler frarn;ais. 

Voyons maintenant quelques faits recents : nous cons
tatons que les Canadiens de l'Ouest ant de plus en 
plus !'impression que le gouvernement national etablit 
sa politique sans tenir compte de leurs interets legi
times. La reforme constitutionnelle et les problemes 
qu' elle suscitait, par exemple, n' ont ete envisages par 
bien des Canadiens qu' en fonction du Quebec et du 
Centre. Dans l'Ouest, on l'a vecue plutot comme une 
manoeuvre du gouvernement central pour rabaisser le 
statut des provinces occidentales. 

C'est d'r1illeurs pourquoi il ne faut pas, a man avis, 
voir le recent conflit au Manitoba comme un autre epi
sode de la guerre, aujourd'hui revalue, contre la poli
tique des langues officielles. M. Mulroney et mon par
ti ont decide de defendre une position qui traduit un 
consensus non seulement national mais aussi regional. 
Nous taus, Canadiens de l'Ouest, sommes d'accord 
pour dire que la « question linguistique », meme si 
elle ne preoccupe pas la plupart des gens et ne cons
titue l?as un element important de la politique sociale 
dans cette region, est absolument essentielle a l' exis
tence de notre pays. Pourquoi? Paree qu'elle est ex
tremement importante pour plus du quart de nos con
citoyens dont la langue maternelle est le frarn;ais -
soit quelque six millions et demi de Canadiens. Nous 
sommes aussi sensibles au fait que les droits linguisti
ques de la minorite interessent au plus haut point les 
800 000 Canadiens qui forment la minorite anglophone 
du Quebec. Enfin, nous savons que ces questions sont 
d'un interet capital pour le maintien du pacte con
federatif dans cette province. 

L' egalite de statut des deux langues officielles cons
tituait egalement une des conditions fondamentales 
du contrat qui a permis en 1867 de realiser la Con
federation. On nous rappelle aujourd'hui une partie 
de l'histoire du Canada et de l'histoire de l'Ouest qui 



a ete meconnue pendant de longues decennies, soit le 
fait que cette egalite de statut etait prevue a I' accord 
qui a servi a etendre la Confederation vers l'Ouest en 
en faisant eclater les frontieres originelles. La plupart 
des Canadiens de l'Ouest en sont conscients; ils se 
rendent aussi compte de l'impossibilite de changer 
l'histoire et, qui plus est, de modifier la realite cana
dienne. Je pense que cela correspond essentiellement 
a la position que defendent les Canadiens de l'Ouest 
dont les decisions exerceront une influence de
terminante sur la politique linguistique. II est aussi 
rassurant, je crois, pour tous les interesses, de savoir 
que la controverse manitobaine a fondamentalement 
transforme !'attitude officielle de l'Ouest. 

II est important pour nous de commencer aujourd'hui 
a porter davantage attention au defi nouveau qui se 
pose a cette region. Dans l'Ouest, la question linguis
tique doit etre consideree comme une politique et non 
comme une cause nationale. La ou la population a pris 
conscience de la communaute d'histoire entre Anglo
phones et Francophones, I' objectif de bilinguisme peut 
etre poursuivi par patriotisme; ici, il est preferable 
d'agir par pragmatisme. 

Pourquoi ? Paree que, en dehors des collectivites fran
cophones importantes mais minoritaires que I' on 
trouve clans les quatre provinces de l'Ouest, les gens 
de cette region n' ont pas eu de contact direct avec le 
franc;ais. Cette langue fait partie de notre avenir, mais 
pour la plupart d'entre nous elle n'appartient pas a 
notre passe. Ma fille a toutes les raisons du monde de 
devenir bilingue, mes parents, eux, n'en avaient au
cune. Et avant que je ne me _decide a sauver le pays, 
je n' en avais pas non plus ! A qui en effet aurais-je 
parle franc;ais a High River ? 

Les apprehensions de l'Ouest 
Je suppose qu'un des objectifs de ce colloque est de 
depasser le cadre des discussions traditionnelles au 
sujet de la politique linguistique pour examiner ses re
percussions sur cette region. II faut absolument recon
naitre qu'une politique linguistique destinee a unifier 
les regions du Canada dont l'histoire s' est tissee en 
deux langues distinctes risque, si elle est appliquee 
sans discernement, de contrarier celles dont l'histoire 
est tout autre. 

C'est sur ce point qu'achoppe clans l'Ouest la politi
que des langues officielles et c' est ce qui a provoque 
l'amere conflit du Manitoba. Consideree presque par
tout comme un moyen de concretiser le sentiment 
d' « appartenance » des Canadiens, cette politique peut 
etre perc;ue, clans l'Ouest, comme un mecanisme d'ex
clusion. Non pas que les Canadiens de cette region 
s' opposent foncierement a la Loi sur les langues officiel
les ou au franc;ais. IIs craignent plutot - et cela est 
tout a fait normal et plus manifeste en periodes de 
marasme economique - que certaines regles ne soient 
prejudiciables a leur egalite de statut. Pour !utter con
tre ce sentiment croissant, il faudra elaborer des 
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mesures linguistiques en faisant preuve de beaucoup 
de circonspection et agir rapidement pour assurer que 
les jeunes Canadiens des regions rurales et urbaines de 
l'Ouest aient autant de chance de reussir que leurs 
contemporains des autres coins du pays. 

II me faut par ailleurs faire part de mon desaccord 
avec l'idee que le bilinguisme est essentiel si l'on veut 
que le Quebec demeure au sein de la Confederation. 
Cela suppose que la collectivite canadienne-franc;aise 
se definit uniquement en termes linguistiques. Certes 
importante, la langue I' est cependant moins que le 
sens d'appartenance au groupe. C'est pourquoi, sans 
minimiser la place ou les droits des collectivites 
francophones hors Quebec, nous devons reconnaitre 
le caractere special de cette province comme foyer de 
la culture canadienne-franc;aise. C'est la bien sur une 
opinion personnelle. Le Quebec, a mon avis, ne se de
finit pas seulement par la langue que parlent la plu
part de ses habitants, et I' on aurait tort de croire 
qu'une politique peut assurer l'epanouissement de la 
culture canadienne-franc;aise au pays du seul fait 
qu'elle garantit des droits linguistiques. 

Une question de sensibilite 
Independamment de sa reaction a la crise mani
tobaine, on constate que le gouvernement actuel s' est 
montre profondement insensible, clans sa politique 
linguistique, aux preoccupations de l'Ouest. Et c'est 
cette indifference qui a provoque clans cette region 
tant d'opposition au bilinguisme. S'il ne s'agissait que 
d'un fait de l'histoire ancienne, je passerais outre. 
Malheureusement, nous ne manquons pas d' exemples 
recents. 

Jacques Oliyier a commence son mandat comme 
ministre d'Etat au Sport amateur en demandant au 
comite organisateur des Jeux olympiques de Calgary 
de se bilinguiser. Pour sa part, John Munro, sans con
sulter personne pour ainsi dire, a annonce un projet 
de loi appliquant la Loi sur /es langues officielles et la 
Charte des droits et libertes au Yukon et aux Territoires 
du Nord-Quest et il a ete oblige de faire des entorses 
a la logique pour decrire leurs gouvernements elus 
comme etant des « creations du gouvernement du 
Canada », cet euphemisme pour colonies. 

A quoi tout cela a-t-il servi? M. Olivier a brievement 
acquis la reputation d'etre le « croise » du bilinguisme 
tandis que I' allusion au statut de colonie du Nord a 
irrite tous les Anglophones, Francophones et Inuit 
vivant au-dela du 60° parallele. Mais le pauvre type de 
High River qui s' efforce d' accepter le bilinguisme, 
parce que Joe Clark y voit un bien ou peut-etre meme 
parce que Pierre Trudeau defend ce principe, se met a 
se demander pourquoi le gouvernement fait a ce point 
!'important. 

Pendant mon bref mais intense exercice du pouvoir, 
mon gouvernement a ete saisi du rapport Chouinard 
sur le controle de la circulation aerienne. Nous y 
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avons promptement donne suite, sans grands eclats, 
parce que nous cherchions mains a obtenir les 
louanges du Quebec qu'a faire accepter nos mesures 
par le reste du Canada, y compris l'Ouest. En toute 
modestie, je recommande a ceux qui se preoccupent 
de la politique linguistique dans cette region du pays, 
de faire de meme. 

Etant donne la politique linguistique en vigueur, je 
nourris deux preoccupations au sujet de l' avenir des 
Canadiens de l'Ouest au sein de la Confederation. La 
premiere, a court et a moyen terme, interesse 
!'administration federale. En tentant de donner l'e
xemple du bilinguisme au sommet, il ne faudrait pas 
faire en sorte que les echelons superieurs de la fonc
tion publique soient occupes exclusivement par des 
personnes venant de ce qu'on a convenu d'appeler la 
ceinture bilingue du centre du Canada. La fonction 
publique doit, a taus les niveaux, representer non 
seulement les deux groupes linguistiques mais aussi 
les differentes regions du pays. L'unilinguisme anglais 
du passe a ete malheureux pour le Canada et pre
judiciable a la Confederation. Heureusement, la situa
tion a change. Mais il serait tout aussi regrettable que, 
pour des raisons de langue ou autre, les Canadiens de 
l'Ouest se voient refuser l'acces aux pastes eleves. 11 
faut faire preuve, dans leur cas, de souplesse et de 
raison, puisqu'ils n'ont pas ete exposes au frarn;ais a 
un aussi jeune age que leurs compatriotes de l'Est. 
Mais en definitive, je recommande a taus ceux qui ant 
a coeur d' assurer l' avenir du pays d' apprendre les 
deux langues officielles. 

Mon deuxieme souci interesse l'avenir eloigne : il 
s'agit de la necessite de donner aux jeunes une con
naissance pratique de nos deux langues officielles. Ce 
domaine releve bien sur de la competence provinciale. 
En plus de donner aux jeunes Canadiens les moyens 
de maitriser les technologies nouvelles, le systeme 
scolaire de l'Ouest doit leur permettre de relever le 
defi linguistique canadien etant donne que, de plus en 
plus, les pastes superieurs, dans taus les secteurs, exi
gent la connaissance des deux langues. Conscient des 
progres realises en Alberta et dans les trois autres pro
vinces occidentales, je crois neanmoins que nous 
avons encore beaucoup a faire pour donner a taus nos 
enfants la possibilite d' acquerir la competence linguis
tique dont ils auront besoin dans l'avenir. Les pro
grammes d'immersion en frarn;ais sont passablement 
repandus et tres en demande dans l'Ouest. Mais ce 
regime d' enseignement ne peut etre que l' exception et 
non la regle dans les ecoles primaires et secondaires 
anglophones. Des 1,3 millions d'enfants qui frequen
tent ces etablissements dans l'Ouest, quelque 126 000 
sont inscrits cette annee dans des classes immersives. 
Cela signifie que la grande majorite des eleves doivent 
apprendre le frarn;ais dans le contexte d'un pro
gramme de cours ordinaire. 

L' augmentation encourageante du nombre de jeunes 
apprenant le frarn;ais a l' elementaire est malheureuse-

ment contrecarree par une baisse marquee au secon
daire. Cette situation existe aussi dans d'autres pro
vinces a J?redominance ,anglophone comme T,erre
Neuve, 1 Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse et 
!'Ontario, et il ya lieu de s'en inquieter. 

Les autorites ant beau expliquer ce phenomene d'une 
multitude de fai;:ons, je n' arrive toujours pas a com
prendre pourquoi nos systemes scolaires n' obligent 
pas taus les eleves a apprendre les deux langues offi
cielles du Canada, ni pourquoi nos etablissements de 
haut-savoir ne font pas de la connaissance de celles-ci 
une condition d' admission et d' obtention d' un diplome. 
11 ne sera certes pas facile de changer cette situation. 
Chacun, depuis les ministres de l' education jusqu' aux 
parents en passant par les syndicats d' enseignants et 
les conseils scolaires, devra y mettre du sien. Pour 
reelles qu' elles soient, les difficultes ne sont toutefois 
pas insurmontables. 11 y va, apres tout, de l'interet de 
nos jeunes et l' enjeu n' est rien de mains que les pos
sibilites de carriere dont ils seront prives s'ils ne de
viennent pas bilingues. En definitive, cela interesse 
l' avenir meme du Canada. 

Une tradition bien a nous 
J'aimerais, avant de conclure, toucher un dernier 
point. 11 s'agit de la question des deux langues officiel
les face a une multitude de cultures. Certains estimentc 
que ces objectifs se contredisent; pour ma part, je ne 
le crois pas. Notre bilinguisme officiel a cree au pays 
ce que j'ai appele une tradition de diversite. Nous 
nous enorgueillisons frequemment de notre tolerance. 
Mais la realite, soit la coexistence historique des deux 
collectivites, nous l'imposait. Nous avons par neces
site ete forces de nous entendre au sein d'un seul et 
meme Etat et cela a suscite une attitude, une vision 
elargie des choses, une tolerance qui a contribue a 
creer un trait proprement canadien, soit celui d' encou
rager taus ceux qui sont venus id d'Ukraine, de 
Pologne, d' Asie ou d'ailleurs a etre Canadiens tout en 
preservant leur langue, leur culture et leurs traditions 
d'origine. Je suis persuade que cette tradition de 
diversite qui favorise l' epanouissement du multi
culturalisme dans l'Ouest a des racines profondes et 
qu' elle ne pourrait exister sans la consecration offi
cielle des langues et des cultures des deux groupes 
fondateurs. 

Cette tolerance se manifeste specialement dans 
l'Ouest, au voisins et collectivites ant beaucoup d'im
portance. L'amertume et l'etroitesse d'esprit n'ont pas 
leur place chez nous. Au contraire, la comprehension 
est un de nos traits marquants; nous avons du 
apprendre a nous accepter les uns les autres a cause 
de la geographie du territoire et des deux cultures qui 
ant fonde le pays. Les difficultes auxquelles nous 
nous heurtons encore de nos jours sont attribuables 
tant au mode d'application de la politique linguistique 
qu'a son acceptation. Nous pouvons les surmonter a 
condition de le vouloir et d'etre sensibles aux col
lectivites au sein desquelles nous oeuvrons. 
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Federation des Francophones 
Hors Quebec 

Laverne Lewycky 
Depute de Dauphin a la 
Charnbre des communes 
Manitoba 

Manoly Lupul 
Directeur 
Institut canadien des etudes 
ukrainiennes 
Universite de l' Alberta 

Gordon Macfarlane 
President du conseil 
British Columbia Telephone 
Company 

David C. McDonald 
Juge 
Cour du Banc de la Reine 
Alberta 

Eric Maldoff 
President 
Alliance Quebec 

P.D. Manson 
Commandant 
Forces canadiennes 
Commandernent aerien 

Colin Maxwell 
Ministre de !'Education 
superieure et de la 
Main-d'oeuvre, Saskatchewan 

J. Peter Meekinson 
Sous-ministre 
Affaires federales et 
intergouvernernentales 
Alberta 
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Toki Miyashita 
Representante de la 
Colombie-Britannique 
Conseil consultatif canadien 
du multiculturalisme 

Roy G. Moffatt 
Sous-commissaire de la 
Gendarmerie royale du 
Canada 

Terence Moore 
Editorialiste 
Winnipeg Free Press 

Gamila Morcos 
Doyenne 
Faculte St-Jean 
Universite de l' Alberta 

Lowell Murray 
Senateur 

Patrick O'Callaghan 
Directeur 
Calgary Herald 

Steve Paproski 
Depute d'Edmonton-Nord 
Alberta 

John Parks 
Depute de 
Maillardville-Coquitlam a 
l' Assemblee legislative de 
la Colombie-Britannique 

George Pedersen 
President 
Universite de la 
Colombie-Britannique 

Vincent Prince 
·Editorialiste 
La Presse 

Gilberte Proteau 
Presidente 
Societe franco-manitobaine 

Norman Riddell 
Sous-ministre adjoint aupres 
du Premier ministre de la 
Saskatchewan 

Stanley Roberts 
President 
The Roberts Group 

Marc Roy 
President 
Federation des 
Franco-Colombiens 

Jaroslav B. Rudnyckyj 
President 
Association de la Langue 
ukrainienne 

Paul Ruest 
Recteur 
College universitaire de 
Saint-Boniface 

Tom Rust 
President 
Crown Forest Industries 
Ltd. 

Claude Ryan 
Depute d' Argenteuil a 
l' Assemblee nationale du 
Quebec 

W. G. Saywell 
President 
Universite Simon Fraser 

Joseph Slogan 
President 
Federation 
canadienne-ukrainienne des 
professions liberales et 
commerciales 

Sam Sniderman 
L'homme du disque 

Donald Stevenson 
Sous-secretaire 
Developpement des 
ressources, Ontario 

Merrill Swain 
Chef 
Centre des langues modernes 
Institut d' etudes 
pedagogiques de !'Ontario 

Rheal Teffaine 
President 
La Federation des Caisses 
populaires du Manitoba Inc. 

William Thorsell 
Redacteur adjoint 
Edmonton Journal 

Arthur Tremblay 
Senateur 

Doug Ward 
Vice-president 
Diffusion 
regionale 
Societe Radio-Canada 

Norman Webster 
Redacteur en chef 
The Globe and Mail 

Max Yalden 
Commissaire aux langues 
officielles 

Bill Yurko 
Depute d'Edmonton est 
Chambre des communes 

Organisateurs du 
Stephen Acker 
Sally Andrews 
Claire Desjardins 
Lucie Douville 
Marianne Fofonoff 
Sarah Hood 




